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lûUBLE BUDGET 
La rentrée, déjà tardive, ayant été 

retardée par la crise ministérielle, on 
se demande à quelle époque com-
mencera la discussion du budget et 
surtout à quelle époque elle prendra 
fin. Il est incontestable qu'un nombre 
assez élevé de douzièmes sera néces-
saire pour permettre à notre machine 
financière et gouvernementale de 
fonctionner pendant les premiers 
mois de 1907. 

Il n'est pas téméraire d'affirmer que 
la Chambre aura tout son temps pris 
par l'examen du budget et des ques-
tions qu'on y rattache, jusqu'au mois 
d'avril 1907. Dès cette époque, elle 
devra se préoccuper du budget de 
1908, si elle n'est pas décidée à ériger 
le vote des douzièmes en règle nor-
male d'administration. 

Quel temps lui restera-t-il pour dis-
cuter les réformes acceptées par le 
Cabinet : suppression des Conseils de 
guerre, rachat de l'Ouest, retraites 
pour la vieillesse, impôt global et 
progressif sur le revenu 1 A peine un 
mois ou deux. Et il en sera ainsi l'an-
née prochaine. 

Aussi s'est-bn demandé s'il ne se-
rait pas possible de faire les bouchées 
doubles et de voter le budget pour 
deux ans. 

Celte proposition parait simple. Elle 
mérite pourtant un examen sérieux. 

L'expérience a démontré qu'il n'é-
tait pas possible d'abréger par voie 
réglementaire la discussion du bud-
get. Le vote des crédits et des recet-
tes permet de soulever tant de ques-
tions et de prononcer tant de discours 
qu'on ne peut mettre un terme à 
l'inspiration des orateurs, sans por-
ter atteinte à la liberté de la tribune, 
par un autre procédé que la suppres-
sion totale de toute discussion. 

Mais le vote de la loi de finances 
est la prérogative la plus importante 
delà Chambre des députés, qui la 
tient de la Constitution. 

La Chambre a-t-elle le droit d'y 
renoncer même pour une année? 

L'article 8 de la loi du 24 février 
1875 porte que « les lois de finances 
doivent être, en premier lieu, présen-
tées à la Chambre des députés et 
votées par elle ; » ce qui veut dire que 
le Sénat n'a pas le droit de voter la 
loi de finances avant la Chambre des 
députés et que toute loi de finances 
repoussée par la Chambre ne peut 
plus être portée devant le Sénat. 

Ces trois mots en premier lieu 
constituent donc la garantie la plus 
efficace que puissent avoir les élus 
directs de la nation contre toute en-
treprise qui serait dirigée contre la 
souveraineté nationale. Les députés 
tiennent les cordons de la bourse. Ils 
sont maîtres de les ouvrir ou de les 
fermer. S'ils les ouvrent, la machine 
gouvernementale fonctionne norma-
lement. S'ils les ferment, ladite ma-
chine s'arrête, et les autres pouvoirs 
doivent capituler devant les repré-
sentants du suffrage universel. La 
prérogative qui appartient à la Cham-
bre des députés, en matière de finan-
ces est une sorte de contre poids, qui 
a été placé dans la Constitution pour 
faire équilibre au droit de dissolution 
que possèdent le Président de la Ré-
publique, le Gouvernement et le Sé-
nat. Elle constitue l'armela plus puis-
sante dont puissent user les élus du 
suffrage universel contre tout attentat 
visant la République et dirigé contre 
elle par un Président audacieux, 
secondé par un Sénat complaisant. 

Voter le budget pour une trop lon-
gue période, c'est donc désarmer les 
élus du peuple et les livrer impuis-
sants à tous les caprices des autres 
pouvoirs publics. 

Y a-t-il danger à procéder de la 
sorte ? Pouvons-nous craindre une 
dissolution ou un coup d'Etat contre 
la République pendant les années 
1907 et 1908? La réponse à cette ques-
tion va nous donner la solution cher-
chée. 

M. Fallières m'apparait plutôt corn-
ue un démocrate simple et loyal, ayant 
conservé dans la haute situation qu'il 
0ûcupe, les opinions républicaines de 

toute sa vie, que comme un noir 
conspirateur. 

M. Clemenceau est audacieux ; 
mais son audace paraît devoir profi-
ter à la République et non lui nuire. 
Le pays veut des hommes qui agis-
sent, et M. Clemenceau agit en réfor-
mateur. 

Le Général Picquart pourrait être 
inquiétant. Nous ne le connaissons 
pas. Il est vrai qu'il est doublé de 
Chéron, que nous ne connaissons pas 
davantage. Mais il n'a pas encore 
enfourchéle pégaze ailé, alezan, blanc 
ou noir de la popularité qui mène au 
Picquartisme. Il nous donnera bien 
le temps de voter deux budgets. Et 
puis, ce sera peut-être un excellent 
et modeste républicain I 

Quant au Sénat, c'est une assemblée 
parfaite, qui le sera plus encore, lors-
qu'elle aura voté les retraites ouvriè-
res pour lesquelles elle ne semble pas 
possédée d'un ardent amour. 

En résumé, le ciel politique est cal-
me et serein. Aucun nuage ne mena-
ce l'horizon de cette double période, 
pendant laquelle les députés vont vi-
vre exposés, sans défense, à tous les 
attentats. 

Le vote du budget pour deux ans ne 
présente donc aucun danger, et il of-
fre l'avantage délaisser à là Chambre 
toute une année de liberté pour la dis-
cussion et le vote des réformes. 

Si nous voulons que la suppression 
des conseils de guerre, le rachat de 
l'Ouest, les Retraites ouvrières et 
l'impôt global et progressif sur le re-
venu aboutissent dans cette législa-
ture ; si nous voulons que les pro-
messes faites au pays soient tenues 
et que l'éclatant succès des élections 
législatives ne se transforme pas en 
une désastreuse faillite pour la poli-
tique radicale, votons un double bud-
DTftt 

Jean CODET 
Député de la Haute-Vienne. 

Chambre des Députés 
Séance du 13 novembre 1906 

PRÉSIDENCE DE M. BRISSON 

La Chambre reprend la discussion des 
interpellations sur la séparation. 

M. Denys Oochin déclare que les ora-
teurs catholiques ne peuvent pas dire si 
la loi sera acceptée même si on leur 
accordait ce qu'ils demandent ; il re-
grette que le ministre n'ait pas annu-
lé les dévolutions de biens faites aux 
cultuelles de Culey et de Puymasson. 

Il fait l'éloge des prêtres et affirme que 
l'Eglise finira par triompher. 

M. Jaurès n'approuve pas toute la 
thèse du Gouvernement, mais il en ap-
prouve l'essentiel, l'esprit de liberté et 
de paix qui domine son système. 

Ilénumère les difficultés que proroque-
ra l'application de la loi, et il dit que le 
gouvernement à tort de fixer â un an le 
nouveau délai à accorder avant la dévo-
lution des biens. 

Il faudrait en finir ; du reste il y a 
une association catholique, celle du car-
dinal Lecot, approuvée par le Pape, qui 
fonctionne. 

M. Jaurès demande au gouvernement 
de faire appliquer fidèlement la loi et 
cela le plus tôt possible. 

M. Briand, ministre de l'instruction 
publique répond aux diverses interpella-
tions etildemande à la Chambre de bien 
vouloir lui accorder pleine confiance. 

« Qu'on nous parmette, dit-il en ter-
minant d'appliquer la loi dans des con-
ditions de diguité dont nous ne voulons 
pas sortir et avec la fiére intention de 
n'ouvrir avec le Vatican aucune négo-
ciation. 

» Quant à la guerre, l'Etat ne s'abaisse-
ra pas à la faire ayant trop confiance de 
son droit et de sa force. Seulement que 
les amis de l'Eglise s'abstiennent de la 
sédition et de la violence. S'y engagent-
ils ? Sachez bien en tout cas, que le jour 
où vous chercheriez à dresser des popu-
lations fanatisées contre la loi, vous 
nous trouveriez d'autant plus fermes 
que nous aurions été plus conciliants 
auparavant. » 

Neuf ordres du jour sont déposés par 
MM. Breton, Lefas, Allard, Buisson, 
Paul Meunier, Maujan, Dejeante, 
Guieysse, Delafosse. 

Plusieurs députés font des déclara-
tions à propos du vote ; M. Jaurès s'abs-
tiendra. 

Tous les ordres du jour sont rejetés 
ou retirés. 

L'ordre du jour de MM. Maujan et 
Zévaès est ainsi conçu : 

« La Chambre approuvant les décla-
rations du gouvernement, confiante 
dans sa fermeté pour assurer l'ap-
plication intégrale de la loi de sépara-
tion et repoussant toute addition, passe 
à l'ordre du jour ». 

M. Clemenceau, président du conseil, 
demande le vote de cet ordre du jour. 

On vote par division. La première 
partie obtient 405 voix contre 113. 

La seconde partie obtient 410 voix 
contre 163. 

L'ensemble est voté par 416 voix con-
tre 163. 

Et la séance est levée. 

Sénat 
Séance du 13 novembre 1903 

PRÉSIDENCE DE M. DUBOST 

Le Sénat fixe à vendredi, s'il y a séan-
ce ce jour-là, la discussion de l'interpel-
lation de M. Gaudin de Vilaine sur la 
politique générale du cabinet. 

Il discute ensuite en deuxième lectu-
re la proposition relative à la saisie-arrêt 
sur les salaires et petits traitements 
des ouvriers et des employés. 

M. Savary, rapporteur, indique quel-
les modifications ont été rapportées 
par la commission au texte voté en pre-
mière lecture, de sorte que le projet est 
maintenant plus proche de celui adopté 
par la Chambre. 

M. Tranoy développe un contre-projet 
dont il demande le renvoi à la commis-
sion. 

Le renvoi est combattu par le rap-
porteur et par le garde des sceaux. 

M. Tranoy accepte alors qu'on passe à 
la discussion des articles. 

La suite de la discussion est renvoyée 
à jeudi. 

La séance est levée. 

EN RUSSIE 
Vol important dans une banque 

Ces jours derniers, à l'ouverture 
d'un magasin de draperies on a trou-
vé deux hommes cachés derrière les 
étoffes. Ils avaient sur eux 100.000 
roubles en or et en titres. Ils avaient 
fait un trou dans le plancher et 
avaient ainsi pénétré dans une ban-
que qui se trouvait à l'étage infé-
rieur. 

Attentat contre le général 
Rennenkampf 

Une bombe a été jetée sur le passa-
ge du général Rennenkampf, qui tra-
versait la ville à pied. La bombe a 
fait explosion, mais le général n'a 
pas été atteint. On a arrêté l'agres-
seur, qui avait été blessé au pied par 
un éclat de bombe. 

La censure 
Tous les journaux vont être soumis 

à la censure militaire ; de plus, sous 
la pression des autorités, les éditeurs, 
les rédacteurs et les principaux colla-
borateurs de journaux ont signé 
l'engagement de ne pas jeter le dis-
crédit sur les mesures prises par le 
gouvernement en vue des élections à 
la Douma, de ne pas donner des in-
terprétations désagréables des faits 
qui peuvent se passer, en un mot, de 
rassurer le public au lieu de le surex-
citer. 

Les signataires qui dérogeraient à 
ces engagements seraient frappés de 
3 000 roubles d'amende ou de trois 
mois de prison, outre la suppression 
de l'édition incriminée. 

Ces mesures ont été prises dans 
tous les centres provinciaux impor-
tants. 

On voit là une manœuvre pour em-
pêcher la presse de faire campagne 
en faveur des candidats de l'opposi-
tion. 
Le parti constitutionnel démocrate 
Le Comité central du parti constitu-

tionnel démocratique et les représen-
tants du Comité de Moscou tiennent 
à Moscou une conférence à huis-clos 
pour élaborer la plateforme électo-
rale qui devra reposer sur le principe 
que le parti mène, la lutte d'opposi-
tion, non par esprit d'opposition, 
mais par impossibilité de travailler 
avec le ministère qui a dissous la 
Douma. 

La conférence discute l'idée du 
bloc avec les autres partis, mais 
d'opposition ; cette idée continue à 
prévaloir. 

La conférence veut que l'activité du 
parti soit ouverte, mais si le gouver-
nement interdit les assemblées des 
cadets, l'activité se poursuivra sous 
forme de conspiration. 

La statue du Chevalier de La Barre 
Le monument en bronze du cheva-

lier de La Barre a été inauguré Di-
manche, à 2 heures de l'après-midi, 
au sommet de la butte Montmartre, 
devant l'église même du Sacré-Cœur. 

Il porte cette inscription : « Au Che-
valier de La Barre, supplicié le l*r 

Juillet 1766, pour n'avoir pas salué 
une procession ». 

M. Colly, ancien vice président du 
Conseil municipal, chargé par la 
Ville de Paris de- recevoir le monu-
ment, présidait la cérémonie, assisté 
de M.VI. Pradel, chef du secrétariat 
du sous-secrétariat des beaux-arts, 
représentant M. Dujardin-Beaumctz, 
etKleinmann, maire du dix-huitième 
arrondissement. 

En termes particulièrement chaleu-
reux, il a remercié le Comité La Bar-
re. « Le Conseil municipal, sensible 
à la beauté du monument et pleine-
ment accessible à la signification 
morale que le comité a pris souci d'y 
attacher, reçoit en complète sympa-
thie le don fait à la Ville ». 

L'orateur évoque alors l'odieux 
cauchemar du procès tristement fa-
meux : 

« Jean-François Lefebvre, cheva-
lier de La Barre, un enfant de dix-
neuf ans, faussement accusé d'avoir, 
sur le Pont-Neuf d'Abbeville, mutilé 
un crucifix, couvert par un indéniable 
alibi ; inculpé successivement d'avoir 
chanté a des chansons éxécrables et 
blasphématoires contre Dieu, la Vierge 
et les Saints » ; d'avoir entre les mains 
un exemplaire du Dictionnaire philo-
sophique ; convaincu, faute de mieux, 
d'avoir à cinquante mètres d'une pro-
cession gardé son chapeau sur la tête ; 
condamné le 22 février 1766, à faire 
amende honorable, en chemise, la 
corde au cou, puis à avoir la langue 
coupée, la tête tranchée, le corps 
brûlé, les cendres dispersées au vent, 
après seize heures de question ordi-
naire et extraordinaire, qui, sans 
brusquer son effroyable agonie de-
vaient lui émietter les os des bras et 
des jambes. » 

Le Pape et l'Empereur 
Aucune faute n'a été oubliée par le 

Pape. 
Si jamais une prudente réserve s'est 

imposée au Saint-Siège envers l'Al-
lemagne, c'est assurément depuis que 
l'opinion française a marqué une si 
vive émotion en apprenant que les dé-
cisions souveraines du Vatican étaient 
prises en conformité des membres de 
la compagnie de Jésus dévoués aux 
intérêts germaniques. 

Au premier moment, — et des notes 
officieuses en firent foi, — on comprit 
qu'il fallait, pour le moins, apporter 
quelque prudence dans les manifes-
tations de cet accord extraordinaire, 
et vraiment paradoxal, entre le chef 
des catholiques et le chef des luthé-
riens. 

Seulement, cette sagesse ne fut que 
de courte durée. La tendance alle-
mande du Vatican, tendance qui frois-
se les consciences françaises, se ma-
nifeste de nouveau jsans ménagement 

et dans des conditions d'une rare 
maladresse. 

On annonce, en effet, que M. de 
Tschirsky, ministre des affaires étran-
gères de l'empereur Guillaume, en 
voyage à Rome, va être reçu officiel-
lement par le Pape. Il en a été averti 
au cours de son entrevue avee M. 
Merry del Val, chef des intrigues an-
tifrançaises. 

Or, sait-on pourquoi M. de Tschirs-
ky est à Rome î Tout simplement 
afin d'y replâtrer la triple alliance, de 
laquelle l'Italie paraissait vouloir 
s'évader. On assure même que l'en-
voyé du Kaiser a atteint son but, et 
qu'il s'est entendu avec M. Tittoni. 

On conveindra que ce n'était peut-
être pas l'heure, pour Pie X, de rece-
voir avec des démonstrations de 
sympathie le ministre prussien dont 
les efforts actuels tendent à assurer 
l'existence d'une alliance notoirement 
hostile à notre pays. 

On nous dira qu'il existe une ques-
tion polonaise, devenue très délicate, 
au sujet de laquelle le gouvernement 
de Berlin et le Vatican doivent fata-
lement entrer en négociations. 

C'est exact. Mais la question polo-
naise ne date pas d'hier. Elle attend 
depuis longtemps. Elle pouvait atten-
dre encore. Et d'en différer un peu 
l'examen, cela eût évité au Saint-Siè-
ge de confirmer l'opinion générale 
qui ne veut voir en lui qu'une dépen-
dance de l'Allemagne. 

Les Fumisteries I'II Sjirlllsme 
Un célèbre spirite anglais, M. Cor-

ney, se trouvait seul dans une cham-
bre avec un médium quand, aux cô-
tés de ce médium, il vit s'élever en 
l'air une colonne de fumée qui se 
changea en femme, traversa la pièce, 
prit une pomme sur la table, la man-
gea et disparut. M. Corney raconta 
dans les journaux ce fait intéressant. 

Un prestidigitateur, M. Mashenyn, 
paria deux cents livres que, par les 
seules ressources de son art, il répé-
terait en public la scène que le spirite 
n'avait vue que dans le particulier. 
M. Corney tint le pari. Au jour dit, 
devant une salle comble qui n'y put 
rien comprendre, le magicien trans-
forma en croqueuse de pomme une 
colonne de fumée. Il ne restait au 
spirite qu'à payer ; mais c'est préci-
sément ce qu'il refusa de faire. 

M. Mashenyn est décidé s'il n'est 
pas payé dans huit jours, à traduire 
M. Corney en justice et à dévoiler ce 
qu'il appelle sans détour les fumiste-
ries du spiritisme. 

LE MARIAGE ÉLECTRIQUE 

En ce siècle de « bougeotte >, comme 
l'appelle Jules Claretie, le grand 
chic est de faire vite, très vite. Tout à 
l'électricité, quoi 1 C'est la maxime 
que le président de la Cour des di-
vorces de la Nouvelle-Galles du Sud 
vient de mettre en pratique. Il ne 
faut pas que ça traîne. Aussi expé-
die-t-il les affaires rondement. Deux 
conjoints ont cessé de se plaire. Il 
les fait comparaître : Un interroga-
toire d'identité, l'énoncé des faits. 
Incompatibilité d'humeur, n'est-ce 
pas ? Consentement d'un seul, accord 
mutuel 1 A votre choix. Allez chacun 
de votre côté. Vous êtes désunis et 
tâchez de ne jamais vous recoller. Ce 
bon juge — il s'appelle Simpson — 
veut plus et mieux. Il est partisan 
des mariages rapides, express. lia 
fait insérer dans les journaux l'avis 
suivant : 

« Dans la Nouvelle-Galles du Sud, 
toutes les formalités matrimoniales 
sont supprimées ; plus de bans, plus 
d'actes respectueux, plus de paperas-
series. Les unions se célébreront 
désormais en dix minutes, et, pour 
les faciliter, il y aura des agents qui 
feront le nécessaire, afin de permet-
tre de se marier à toute heure du jour 
et de la nuit. »• 

La Nouvelle-Galles du Sud, capitale 
Sidney est une des provinces de l'Aus-

tralie faisant partie du Commonwealth 
(Confédération). C'est le pays de l'a-
venir. 

CHRONIQUE 
Un fonctionnairedes plus distingués 

un statisticien aussi savant que mo-
deste, M. Jacques Bertillon, Chef des 
Travaux statistiques de la Ville de Pa-
ris qu'il ne faut pas confondre avec le 
dangereux et pseudo-expert en écri-
tures de l'affaire Dreyfus, vient de 
pousser un cri d'alarme. 

A son tour il affirme que nous n'a-
vons pas assez d'enfants en France. 

En 1905 il n'en est né que 807,292, 
cequi, paraît-il, est insuffisant puisque 
depuis que la statistique existe, c'est-
à-dire depuis plus de cent ans, elle 
n'avait enregistré un chiffre aussi 
faible. Le nombre des naissances 
décroît chaque année, presque régu-
lièrement, il était plus fort en 1904 
qu'en 1905, plusforten 1903 qu'en 1904, 
en 1902 qu'en 1903 et ainsi de suite 
presque sans interruption, chaquean-
née, la France recule ainsi d'un pas 
à la longue, cela fait nombre. Après la 
guerre, il y avait, bon an mal an, 
960.000 naissànces ; c'était déjà très 
peu, car cela mettait notre pays au 
régime de 26 naissances par 1.000 
habitants (aulieu de36quel'on trou-
ve communément à l'étranger) ce-
pendant c'était 153.000 naissances de 
plus qu'aujourd'hui. 

Il en résulte que la France, qui 
était autrefois la plus grande puissan-
ce de l'Europe occidentale, tend à 
devenir un pays de troisième ordre. 
C'est ce que montrent les chiffres sui-
vants (on n'y considère que le ter-
ritoire* actuel » de chaque pays) : 

1851 1906 

France 
Allemagne 
Autriche-Hongrie 
Iles Britanniques 
Italie 

(millions d'habitants) 
35 39 
35 60 * 
30 47 
27 43 
24 33 

Tous ces pays grandissent, exepté 
la France ! Tous possèdent aujour-
d'hui plus de producteurs, de consom-
mateurs, de savants, de lettrés, de 
soldats, plus de force économique, 
intellectuelle et militaire, en un mot, 
plus de vie ! 

Et le brave M. Bertillon que cette 
vision épouvante et désespère se hâte 
de faire savoir qu'il existe en France 
une alliance nationale pour l'accrois-
sement de la population française et 
qu'elle s'est donnée pour tâche de dé-
terminer les mesures qu'il convien-
drait de prendre pour favoriser la na-
talité. 

A la tête de cette ligue se trouvent 
MM. Cheysson de l'Institut, Gassier 
Sénateur, Javal de l'Académie de Mé-
decine, Poubelle ancien Ambassa-
deur, Ch. Richet, professeur à l'Aca-
démie de Médecine, tous person-
nages qui, je l'espère, n'occupent ces 
postes que parcequ'ils ont donne le 
bon exemple en ayant eux-mêmes 
beaucoup d'enfants ! 

S'il en étaitautrementil faudrait dé-
sespérer de rencontrer jamais sur ter-
re la moindre idée logique. 

Ils savent donc, comme le savent 
tous ceux qui ont plusieurs enfants, 
les joies que ceux-ci causent à leurs 
parents. Ils savent aussi les non 
moins nombreux ennuis qu'ils leur 
occasionnent, ennuis qu'à la rigueur 
on pourrait passer sous silence pour 
ne parler que des charges, des lour-
des charges qui résultent toujours 
d'une nombreuse famille. Or, le gou-
vernement a-t-il jamais fait quoi que 
ce soit pour les diminuer ces char-
ges ? 

Jamais. 
Le gouvernement est-iljamaisinter-

venu pour favoriser le sort d'un père 
de plusieurs enfants, ou simplement 
pour lui faire obtenir un droit quel-
conque invoqué parlui au nom de ses 
nombreux enfants ? 

Jamais. 
Le père de famille paye-t-il moins 

d'impôts ? 
Au contraire, il en paye davantage. 

Il paye plus de contributions, il paie 

) 



savoir surtout 
d'enfants dans 

plus de loyer, il paye plus d'impôt de 
consommation. Enunmotc'estsurtout 
lui qui remplit les caisses de l'Etat, 
alors qu'il devrait au contraire être 
exonéré, si non complètement, du 
moins très fortement de toutes les 
parts contributives qui, sous tous 
les prétextes, tombent sur lui. 

Je demandais tout à l'heure com-
bien MM. Cbeysson, Gassier, Javal, 
Poubelle.Pichet, etc., membres direc-
teurs de l'Alliance Nationale pour 
l'accroissement de la population fran-
çaise ont chacun d'enfants. Je leur 
demanderai maintenant combien ils 
ont de maisons dans Paris. Je leur en 
souhaite beaucoup beaucoup de 
maisons, mais pas beaucoup d'en-
fants. 

Mais je voudrais 
combien ils logent 
leurs maisons, MM; les directeurs de 
la dite alliance. Ah ! je suis sûr qu'il 
n'y en n'a pas beaucoup, car l'enfant 
est partout la bête noire du concier-
ge dont il salit les tapis et du pro-
priétaire dont il abîme les peintures. 
Vous rencontrerez tous les jours des 
gens à qui leur propriétaire adonné 
congé, tout simplement parcequ'ils 
« allaient avoir un enfant. » 

C'est monstrueux, mais allez donc 
l'empêcher. Le charbonnier est maî-
tre chez lui et le propriétaire entend 
l'être autant que le charbonnier. 

Mais pendant que M. Bertillon invi-
tait les Français à procréer et, chif-
fres en mains, leur prouvait le danger 
que leur continence fait courir à la 
France, un ministre, un jeune, un de 
ceux que l'on aurait cru plus dans le 
train, M. Barthou inaugurait à Paris 
la « Maison des dames seules » et de-
vant ces employées de Postes et Té-
légraphes leur vantait le bonheur de 
leur vie calme et solitaire. 

Tout cela fut dit galamment, spi-
rituellement et même avec émotion et 
toutes les vieilles filles quil'écoutaient 
et toutes les jeunes qui l'admiraient, 
pensaient toutes comme M. le Minis-
tre, que la vie solitaire est préférable 
aux tracas, auxmisèresquelegouver-
nement laisse peser sur les familles 
nombreuses. Ces misères, elles 
avaient voulu, après les avoir con-
nues, étant enfants, les éviter plus 
tard et c'est avec joie, peut-être aus-
si avec surprise, qu'elles entendirent 
un ministre les féliciter de leur égoïs-
me. 

Pour les victimes de la sécheresse 
MM. Bourely, Buyat, Astier, Che-

navaz, Rajon, Vigouroux, de Vins, 
Morel, Fernand David, Favre et un 
grand nombre de leurs collègues, 
ont déposé un amendement tendant 
à porter de deux à cinq millions le 
crédit demandé par le gouvernement 
pour venir en aide aux cultivateurs 
victimes de la sécheresse en 1906. 

Circulaire contre les fraudeurs 
M. Guyot-Dessaigne, garde des 

sceaux, a fait part au Conseil, de l'ar-
rêt que vient de rendre la Cour de 
cassation et en vertu duquel la loi 
d'amnistie du 12 juillet 1906, n'est pas 
applicable aux fraudeurs poursuivis 
ou condamnés en vertu de l'article 
423.du Code pénal. En conformité de 
cet arrêt, ls ministre de la justice a 
adressé aux procureurs généraux, 
des instructions annulant la circu-
laire du 19 juillet 1906 et les invitant 
à poursuivre immédiatement et ri-
goureusement, tous les procès enga-
gés contre les fraudeurs et de veiller 
à l'exécution des jugements rendus. 

Le pape et la séparation 
Un de nos confrères parisiens re-

çoit de son correspondant à Rome la 
dépêche suivante : 
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URSULE MIROUÉT 
Par H. DE BALZAC 

PREMIERE PARTIE 

LES HÉRITIERS ALARMÉS 

Leur expérience, leur indulgence, 
leur patience, toutes les acquisitions de 
la vie, ce trésor si péniblement amassé, 
ils se livrent à cette jeune vie par la-
quelle ils se rajeunissent, et suppléent 
alors à la maternité par l'intelligence. 
Leur sagesse, toujours éveillée, vaut 
l'intuition de la mère ; ils se rappellent 
les délicatesses qui chez elle sont de la 
divination, et ils les portent dans l'exer-
cice d'une compassion dont la force se 
développe sans doute en raison de cette 
immense faiblesse. La lenteur de leurs 
mouvements remplace la douceur ma-
ternelle. Enfin, chez eux comme chez 
les enfants, la vie est réduite au simple ; 
et, si le sentiment rend la mère escla-
ve, le détachement de toute passion et 
l'absence de tout intérêt permettent au 
vieillard de se donner en entier. Aussi 
n'est-il pas rare de voir les enfants 
s'entendre avec les vieilles gens. Le 
vieux militaire, le vieux curé, le vieux 

« Le cardinal Couillé et les évêques 
de Nancy, de Verdun et de Saint-Dié 
sont attendus incessamment à Rome, 
où se trouvent déjà les évèques de 
Tarbes, Cahors, Arras et Rodez. » 

Interviewé, un des évêques français 
a déclaré : 

« Vous pouvez assurer que le saint-
père est personnellement animé du 
vif désir de trouver un terrain d'en-
tente. Toutefois, la conscience de son 
devoir est plus forte que ses désirs, et 
cette conscience lui commande impé-
rativement de réclamer : Ie La recon-
naissance légale de la hiérarchie ec-
clésiastique ; 2° la possession des égli-
ses par le clergé. » 

Puis, parlant du dernier discours 
de M. Briand, l'évêque ajouta : 

« La décision du saint-père, dit-il, 
fut mûrement réfléchie et pesée; elle 
ne peut donc être modifiée par un dis-
cours « en l'air » (sic;. Sur les deux 
points déjà indiqués, le pape demeu-
rera irréductible par devior de cons-
cience. Rien n'est plus logique, au 
surplus, que cette conduite, car rien 
évidemment, n'est plus contraditoire 
que de prétendre respecter la liberté 
d'une religion dont on refuse de recon-
naître le chef. > 

Enfin, d'après ce correspondant 
français, le pape aurait choisi le 6 dé-
cembre pour le prochain consistoire. 

Il voudrait, en effet, s'expliquer à 
nouveau avant l'échéance du 11 Dé-
dembre sur la loi de séparation et en-
tretenir les évêques de la situation de 
l'Espagne et de la Pologne allemande. 

Les Cultuelles 
La ligue des catholiques de France 

communique le tableau suivant : 
Du 10 au 12 novembre, nouvelles 

associations cultuelles catholiques 
formées : 

Dans le Gers, à Eauze, chef-lieu de 
canton ; Roquelaure, Salomon, Pro-
jan, Saint-Mêzard. —Dans la Seine, 
Saint-Ouent. — Total 6, qui ajoutées 
aux 50 déjà formées, donne le nombre 
de 56. 

Nouvelles associations cultuelles 
en formation : dans l'Aude, 20 ; le 
Gers, 2 ; le LOT, 1 : le Rhône, 1 ; la 
Gironde 1 ; la Meuse, 1 ; la Seine-et-
Oise, 1 ; total, 27. 

Le Journal officiel publie la forma-
tion légale des associations catholi-
ques d'Ingrandes (Indre), Frasseto 
(Corse), Monlezun (Gers), ia Romieu 
(Gers), Igon (Basses-Pyrénées). 

Les curés et la loi militaire 
M. Groussau, député du Nord, a 

informé M. Briand qu'il lui demande-
rait, avant la clôture des interpella-
tions en cours, de s'expliquer sur le 
cas des ecclésiastiques visés par la 
loi de séparation comme susceptibles 
d'être rappelés au service militaire. 

On sait que la loi du 9 décembre 
1905 dispose, par son article 39, que 
les jeunes gens qui ont obtenu à ti-
tre d'élèves ecclésiastiques, la dispen-
se prévue par l'article 23 de la loi du 
15juillet 1889, continueront à en béné-
ficier conformément à l'article 99 de 
la loi du 21 mars 1905, loi sur le ser-
vice de deux ans, à la condition qu'à 
l'âge de 26 ans, ils soient pourvus d'un 
emploi de ministre du culte rétribué 
par une association cultuelle et sous 
réserve des justifications qui seront 
fixées par un règlement d'adminis-
tration publique. 

On sait, d'autre part, que le règle-
ment en question prescrivait que le cer-
tificat devait être visé par le ministre 
avant le 15 octobre et que le ministre 
a reportéjusqu'au 15 décembre le dé-
lai pour accorder-son visa, de maniè-
re à constater la situation des ecclé-
siastiques visés par la loi. 

M. Briand a répondu à M. Grous-
sau que pour les jeunes gens âgés 

docteur, heureux des caresses et des 
coquetteries d'Ursule, ne se lassaient 
jamais de !ui répondre ou de jouer avec 
elle. Loin de les impatienter, la pétu-
lance de cette enfant les charmait, et 
ils satisfaisaient à tous ses désirs en 
faisant de tout un sujet d'instruction. 
Ainsi cette petite grandit environnée de 
vieilles gens qui lui souriaient et lui 
faisaient comme plusieurs mères autour 
d'elle, égalementattentiveset prévoyan-
tes. Grâce à cette savante éducation, 
l'àme d'Ursule se développa dans la sphè-
re qui lui convenait. Cette plante rare 
rencontra son terrain spécial, aspira les 
éléments de sa vraie vie et s'assimila 
les flots de son soleil. 

— Dans quelle religion élèverez-vous 
cette petite ? demanda l'abbé ( haperon 
à Minoret quand Ursule eut six ans. 

— Dans la vôtre, répondit le méde-
cin. 

Athée à la façon de M. de Wolmar 
dans la Nouvelle Héloïse, il ne se re-
connut pas le droit de priver Ursule des 
béaéfices offerts par la religion catho-
lique. Le médecin, assis sur un banc au-
dessous de la fenêtre du cabinet chinois, 
se .sentit alors la main pressée par la 
main du curé. 

Oui, curé, toutes les fois qu'elle 
ma parlera de Dieu, je la renverrai à 
fon ami Sapron, dit-il en imitant le 
parler enfantin d'Ursule. Je veux voir 
si le sentiment religieux est inné. Aussi 

de moins de 26 ans il paraissait qu'on 
dût les rappeler au service militaire, 
mais que ceux qui avaient atteint 
l'âge de 26 ans possédaient des droits 
acquis dont il n'était pas en son pou-
voir de les priver. 

Le nombre des jeunes gens visés 
par l'article 39 s'élève à un peu plus 
de 6.000. Il y en a environ 1.500 à 1.800 
ayant atteint 26 ans et de 4.000 à 5.000 
de moins de 26 ans et, par suite, sus-
ceptibles d'être appelés sous les dra-
peaux. 

Petites Nouvelle* 

Les éléments catholiques de gara-
gosse préparent un grand pèlerinage 
à Lourdes, sous la conduite de divers 
prélats. 

— On annonce que les pièces divi-
sionnaires d'argent, à l'effigie de Na-
poléon III, vont être prochainement 
démonétisées. 

 On signale l'importance des nou-
velles bases navales que le Japon vient 
d'établir en Corée, notamment à Tchin-
Haï et à Port Lazaret. Le Japon sem-
ble prendre ainsi une situation abso-
lument prépondérante dans toute cette 
région. 

— On mande de Berne que la com-
mission des douanes du Conseil natio-
nal a décidé de proposer la ratification 
du traité de commerce avec l'Espagne. 

— De nombreux fabricants de con-
serves de la Galice ont décidé de refu-
ser l'accès de leurs usines à la com-
mission d'études japonaise, qui a l'in-
tention également de visiter les fabri-
ques françaises de Bretagne. 

— Le Conseil de l'ordre de la Franc-
Maçonnerie a blâmé les francs-maçons 
qui pactisent avec les cléricaux dans 
les luttes électorales. 

A l'ex-frère Giflard 

Ainsi donc, le cas de l'ex-desser-
vant de St-Rémi, l'abbé Cabanel est 
oublié. 

Il ne reste plus en présence, que 
son défenseur, C. Moy, du Quercinois 
et nous. 

Mais nous sommes à demander 
qui est, C. Moy ! 

Nous le demandons à tous les 
échos, et le silence règne sur toute 
la ligne. 

C. Moy menace bien : si dit-il, si 
ajoute-t-il, si répète-t-il, si conclue-
t il, si nous étions, si nous faisions, 
si nous disions...., mais il n'y a que 
des si. 

Ce n'est pas grand'chose, on l'a-
vouera. Et cependant C. Moy parle 
de don quichottisme ; or il écrit dans 
son entrefilet dernier : « SI (toujours 
» des si) M. l'abbé Cabanel avait été 
» mon parent, même au 50e degré, le 
» rédacteur en chef du « Journal du 
» Lot, » n'attendrait plus ce qu'il ré-
» clame aujourd'hui avec cette su-
» perbe impatience qui caractérise les 
» petits toutous. » 

Eh bien, vrai, C. Moy veut rire ou 
il ne comprend pas— à moins qu'il 
ne comprenne trop. 

Il comprend trop. 
Pourquoi en effet, ne se substitue-

rait-il pas à ceux qu'il a la prétention 
de défendre ? 

Pourquoi ne se déplacerait-il pas 
— car il doit être loin de Cahors, 
puisque ses réponses paraissent 4 
jours après la publication de nos en-
trefilets, — pour venir se faire le jus-
ticier des prêtres qui ont jeté le froc 
aux orties. C'est bien simple : c'est 

n'ai-je rien fait pour, ni rien contre les 
tendances de cette jeune âme; mais je 
vous ai déjà nommé dans mon cœur son 
père spirituel. 

— Ceci vous sera compté par Dien, je 
l espère, répondit l'abbé Chaperon en 
frappant doucement ses mains l'une 
contre l'autre et les élevant vers le 
ciel comme s'il faisait une courte prière 
mentale. 

Ainsi, dès l'âge de six an3, la petite 
orpheline tomba sous le pouvoir reli-
gieux du curé, comme elle était déjà 
tombée sous celui de son vieil ami Jor-
°y. 

Le capitaine, autrefois professeur 
dans une des anciennes écoles militai-
res, occupé par goût de grammaire et 
des différences entre les langues euro-
péennes, avait étudié le problème d'un 
laagage universel. Ce savant homme, 
patient comme tous leâ vieux maîtres, 
se fit donc un bonheur d'apprendre à 
lire et à écrire à Ursule, en lui appre-
nant la langue française et ce qu'elle 
devait savoir de calcul. La nombreuse 
bibliothèque du docteur permit de choi-
sir entre les livres ceux qui pouvaient 
être lus par un enfant et qui devaient 
l'amuser en l'instruisant. Le militaire 
et le cure laissaient cette intelligence 
s'enrichir avec l'aisance et la liberté 
que le docteur laissait au corps. Ursule 
apprenait en se jouant. La religion con-
tenait la réflexion.- Abandonnée à la di-

que les petits toutous dont parle 
C. Moy aboient de loin et cachés. 

Nous, nous parlons en face et nous 
ne sommes le chien couchant de per-
sonne. Nous ne menaçons jamais, 
et nous prenons toujours une entiè-
re responsabilité de ce que nous 
disons, de ce que nous faisons : nous 
ne nous cachons pas. 

C'est la différence qu'il y a entre 
nous et C. Moy. 

Et tout cela ne rend pas à la parois-
se de St-Rémy, son ex-desservant, 
l'abbé Cabanel. 

LOUIS BONNET. 

VOTES DE NOS DÉPUTÉS 
On sait que dans la scéance de 

mardi, la Chambre a voté à une ma-
jorité considérable un ordre du jour 
de confiance dans le gouvernement, 
à la suite de la discussion de la loi 
sur la Séparation. 

Sur les divers ordres du jour, 
voici les votes de nos députés : 

Sur la priorité en faveur de l'ordre 
du jour de M. Lefas (ordre du jour 
approuvé par-toute la droite), les vo-
tes de nos députés ont été : 

Contre : MM. Bécay et Malvy. 
POUR: M. Munin-Bourdin.-
Cette ordre du jour n'a recueilli que 

120 voix contre 431 1 
* 

* » 
Sur la première partie de l'ordre du 

jour de M. Maujan ainsi conçue : 
« La Chambre approuvant les dé-

clarations du gouvernement » ont 
voté : 

Pour : MM. Bécays et Malvy. 
M. Munin-Bourdin s'est abstenu. 

* 
Sur la deuxième partie de l'ordre du 

jour Maujan ainsi conçue : 
« Confiante en sa fermeté pour as-

surer l'application intégrale de la loi 
de séparation et repoussant toute ad 
dition, passe à l'ordre du jour ». 

. Ont voté : 
Pour : M M.'Bécays et Malvy. 
M. Munin-Bourdin a voté contre. 

* 
Sur l'ensemble de l'ordre du jour 

Maujan ont voté : 
Pour : MM. Bécays et Malvy. 
Contre : M. Munin Bourdin. 

Enfin 1 M. Munin- Bourdin a pris 
une attitude nettement hostile au mi-
nistère 1 

On voit que les observations qui lui 
furent adressées probablement par 
M. Béral son chef et par les cléricaux 
de Cahors, à la suite de ses diverses 
attitudes chèvre et chou ont porté 
juste. 

M. Munin-Bourdin est aujourd'hui 
dans son vrai parti. 

Trésorerie 
On annonce que M. Héli-Devals, 

ancien préfet du Lot, est nommé Tré-
sorier-payeur général à Privas (Ar-
dèche.) 

Nécrologie 
Nous apprenons avec regret la mort 

de M. Clauzolles, ancien notaire, an-
cien greffier en chef près le tribunal 
de Muret, beau-père de notre compa-
triote et ami M. Bruel, banquier à 
Cahors. 

Dans cette douloureuse circonstan-
ce, nous adressons à Mm0 et M. Bruel 
l'expression de nos plus sincères 
condoléances. 

Plants américains 
Les propriétaires du département 

sont informés que l'administration 
préfectorale tient gratuitement à leur 

vine culture d'un naturel amené dans 
des régions pures par ces trois prudents 
instructeurs, Ursule alla plus vers le 
sentiment que vers le devoir, et prit 
pour règle de conduite la voix de la 
conscience plutôt que la loi sociale. Chez 
elle, le beau dans les sentiments et dans 
les actions devait être spontané : le ju-
gement confitmerait l'élan du cœur. 
Elle était destinée à faire le bien comme 
un plaisir avant de le faire comme une 
obligation. Cette nuance est le propre 
de l'éducation chrétienne. #Ces princi-
pes, tout autres que ceux à donner aux 
hommes, convenaient à une femme, le 
génie et la conscience de la famille, 
l'élégance secrète de la vie domestique, 
entin presque reine au sein du ménage. 
Tous trois procédèrent de la même ma-
nière avec cette enfant. Loin de reculer 
devant les audaces de l'innocence, ils 
expliquaient à Ursule la fin des choses 
et les moyens connus en ne lui formu-
lant jamais que des idées justes. Quand, 
à propos d'une herbe, d'une fleur, d'une 
étoile, elle allait droit à Dieu, le pro-
fesseur et le médecin lui disaient que le 
prêtre seul pouvait lui repondre. Aucun 
d'eux n'empiéta sur le terrain desautres. 
Le parrain se chargeait de tout le bien-
être matériel et des choses de la vie ; 
l'instruction regardait Jordy ; la mora-
le, la métaphysique et les hautes ques-
tions appartenaient au curé. Cette belle 

I éducation ne fut pas, comme il arrive 

disposition des plants américains pro-
venant de la pépinière départementale. 
Ces plants comprennent 30.000 bou-
tures et appartiennent à plusieurs es-
pèces. Les demandes devront être 
adressées à M. le professeur départe-
mental d'agriculture, directeur de la 
pépinière à Cahors, avant le 1er dé-
cembre prochain, dernier délai. 

Aviron Cadurcien 
Les membres de l'Aviron Câdurcien 

sont instamment priés d'assister à la 
réunion générale qui aura lieu le sa-
medi 17 novembre 1906, à 8 h 1/2, au 
siège de la Société (Café Tivoli). 

Ordre du jour 
Election d'un Vice-président. 
Questions diverses. 

Le Président, 
Dr AYMARD. 

I 

Les goardonnais à Paris 
La circulaire ci-dessous a été adres-

sée aux compatriotes de l'arrondisse-
ment de Gourdon résidant à Paris : 

Monsieur et cher Compatriote, 
Au nom d'un groupe d'originaires de 

l'Arrondissement de Gourdon, nous 
avons le plaisir de vous annoncer qu'un 
banquet démocratique est organisé le 
mardi 4 décembre 1906. à 7 heures 1/2 
du soir, dans les salons de l'Hôtel Mo-
derne, Place de la République, pour fê-
ter la victoire républicaine de nos amis 
MM. Cocola, sénateur et Ma'vy, député. 

Ce banquet sera présidé par M. Char-
les Deloncle, député de la Seine, Inspec-
teur général honoraire de l'Agriculture, 
Chevalier de la Légion d'honneur, assis-
té de M. MauriceSarraut et de plusieurs 
personnages politiques. 

Comptant sur votre présence, nous 
vous prions d'agréer nos sentiments de 
parfaite sympathie. 

Le Comité d'organisation : 
Sémirot, Jean, j§,Baffos, avocat, 

Bescol.Pons, Margis, Oocula, Bar-
thes, ||, fiieulet, Lalo, Lamothe, 
Ganiayre, F. Vialle, ff. 

Le prix du banquet est fixé à 6 fr. 
On trouvera des cartes chez les orga-

nisateurs jusqu'au 28 novembre ; ou 
envoyer les adhésions jusqu'au 30 no-
vembre, à M. Jean Sémirot, 188, rue 
d'Allemagne, Paris. 

Tous les amis seront accueillis avec 
plaisir. 

Théâtre de Cahors 
C'est irrévocablement le 20 Novem-

bre que nous aurons la sensationnel-
le représentation des Sâcssx e©ss«s. 

Le colossal succès de cette pièce, 
qui fit courir tout Paris, la province 
et l'étranger, nous donne la certitude 
qu'il en sera de même ici, avec l'inter-
prétation de premier ordre annoncée 
par l'affiche. 

M. Person-Dumaine (Kerloor), a 
laissé de brillants souvenirs dasis le 
Prince, de Résurrection, Napoléon, de 
la Belle Marseillaise, le Duel, etc. Il 
a de qui tenir-, étant neveu de Dumai-
ne, un des meilleurs acteurs de notre 
époque, et le jeune artiste marche sur 
les traces du célèbre comédien. 

M-° Rosa Meurville, dans le rôle 
d'Hélène de Kerloor. M. Angelot, 
d'Alboize, qui se fit applaudir dans la 
tournôedu Secret de Polichinelle,ain-
si que les deux gosses, Mme Jane Wil-
frid, Claudinet, et Mlle Théodora, 
Fan-fan. 

Mra8 Heller, des Nouveautés et de 
Trianon, jouera Carmen, Mme Le Coin-
te, Zéphirine. 

Quant au rôle pittoresque de la Li-
mace, nous le reverrons avec plaisir 
interprété par M. Albert CHARTIER, 
aussi excellent comédien qu'habile 
imprésario. 

Il est fort rare de pouvoir réunir 
un ensemble aussi remarquable et 
aussi homogène. La mise en scène 
sera à la hauteur de l'interprétation ; 
décors, accessoires nouveaux. 

L'itinéraire étant arrêté, il ne sera 
donné qu'une seule représentation 

souvent dan<: les maisons les plus riches, 
contrariée par d'imprudents serviteurs. 
La Bougival, sermonée à ce sujet, et 
trop simple d'ailleurs d'esprit et de ca-
ractère pour intervenir, ne dérangea 
point l'œuvre de ces grands esprits. Ur-
sule, créature privilégiée, eut donc au-

; tour d'elle trois bons génies à qui son 
| beau naturel rendit toute tâche douce 

et facile. Cette tendresse virile, cette 
gravité tempérée par les sourires, cette 
liberté sans danger, ce soin perpétuel 
de l'âme et du corps, firent d'elle, à 
l'âge de neuf ans, une enfant accomplie 
et charmante à voir. Par malheur, cette 
trinité paternelle se rompit. Dans l'an-
née suivante, le vieuxcapitaine mourut, 

! laissant au docteur et au curé son œuvre 
| à continuer, après en avoir accompli la 
: partie la plus difficile. Les fleurs de-

vaient naître d'elles-mêmes dans un 
' terrain si bien préparé. Le gentilhomme 

avait, pendant neuf ans, économisé mil-
le francs par an, pour léguer dix mille jj francs à sa petite Ursule, afin qu'elle 

\ conservât de lui un souvenir pendant 
toute sa vie. Dans un testament dont les 
motifs étaient touchants, il invitait sa 
légataire à se servir uniquement pour 

; satoilelte des quatre ou cinq cents francs 
de rente que rendrait ce petit capital. 
Quand le juge de paix mit les scellés 
chez son vieil ami, on trouva dans un 
cabinet où jamais il n'avait laissé péné-

| trer personne, une grande quantité de 

dans notre ville, hâtons-nous delouer 
nos places pour cette intéressante 
soirée. 

os DËPËCH 
Têl reps mer : 

Pans, 14 Novembre, 1 h. 30 s. 

Banquet socialiste 
Les députés du groupe socialiste 

parlementaire offriront vendredi 
soir à MM. Briand et Viviaru un 
banquet. M. Miller and a adhéré 
marquant ainsi, son entrée dans le 
groupe socialiste indépendant. 

Le Pape et la Séparation 
Une dépêche de Rome assure que 

le pape approuve l'initiative prise 
par le cardinal Lecot pour former 
une association devant recueillir 
les souscriptions permettant l'exer-
cice du culte. 

Télégrammes reçus aujourd'hai : 
Paris, 15 novembre, 1 h. 40 s. 

Double arrestation 
Le Parquet de Tunis a arrêté 

hier le nommé Argaud, receveur 
des contributions et un ancien né-
gociant nommé Gilles, inculpés 
de vol de la caisse de mobilisa-
tion contenant 193.000 francs. 

Â Tanger 
Le dernier Marocain coupable 

d'agression contre les marins du 
« Galilée » a été incarcéré aujour-
d'hui à Tanger. 

Les évêques français à Rome 
Les évêques français sont at-

tendus à Rome ; ils viennent sol-
liciter du Pape de rechercher 
une transaction au sujet de l'ap-
plication de la loi de Séparation. 

AGENCE FOURNIER. 

Arrondissement de Cahors 

Le Montât 
Election municipale. — Le 4 no-

vembre une élection Municipale pour 
remplacer 3 conseillers décidés a eu lieu 
au Montât. Un seul candidat a posé sa 
candidature, M Paul Cazaly ; il a été élu 
par 72 voix sur 142 votants. 

MM. Dalet et Cubaynes, qui n'étaient 
pas candidats, ont obtenu néanmoins le 
premier 54 voix et le second 53 voix. 

Dimanche dernier une nouvelle élec-
tion a eu lieu. 

M. Dalet a obtenu 94 voix. 
M. Cubaynes, 60 voix. 

Vaîrouflé 
Vente .t'un noyer. — Il a été procédé 

le 7 novembre, à la mairie de Valroufié, 
à la vente d'un noyer appartenant à la 
commune. 

Cet arbre qui aurait été planté vers 
l'année 1750, mesurait 3 mètres da cir-
conférence et avait une hauteur de 
tronc de 4 mètres 30 environ. 

Plusieurs soumissions ont été déposées 
par des marchands de bois de la région. 

M. Imbert, de Lascabanes, ayant fait 
l'offre la plus avantageuse pour la com-
mune, a été déclaré adjudicataire moyen-
nant le prix de 280 francs. 

joujoux dont beaucoup étaient brisés et 
qui tous avaient sèrvis, des joujoux du 
temps passé pieusement conservés, et 

i que M. Bongrand devait brûler lùl-
I même, à la prière du pauvre capitaine, 
i Vers cette époque, elle dut faire sa pre-
; mière communion. L'abbé Chaperon em-

ploya toute une année à l'instruction 
de cette jeune fille, chez qui le cœur et 
l'intelligence, si développés, mais si 
prudemment maintenus l'un par l'autre, 
exigeaient une nourriture spirituelle 
particulière. Telle fut cette initiation à 
la connaissance des choses divines, que, 
depuis cette époque où l'âme prend sa 
forme religieuse, Ursule devint la pieu-

| se et mystique jeune fille dont le carac-
j tère fut toujours au-dessus des événe-
| ments, et dont le cœur domina toutead-
j versité. Ce fut alors aussi que commen-
j ça secrètement entre cette vieillesse in-
• crédule et cette enfance pleine de croyan-
| ce une lutte pendant longtemps incon-
j nue à celle qui la provoqua, mais dont 
j le dénoûment occupait toute la ville et 
î devait avoir ta ît d'influencesur l'avenir 
i d'Ursule, en déchaînant contre elle les 
; collatéraux du docteur, 
j ^ Pendant les six premiers mois de 
j l'année 1824, Ursule passa presque tou-
! tes ses matinées au presbytère. Le vieux 
\ médecin devina les intentions da curé. 

(4 suivre) 



Cabrerets 
Changement de foire. — Par arrêté 

préfectoral en date du 27 octobre la 
commune de Cabrerets est autorisée à 
transférer au 2t de tons les mois le3 
foires qui >e tiennent au chef-lieu de 
celte commune U troisième lundi de 
chaque moi-et à maintenir la foire du 
9 mai-

Lugagnac 
Changement de foire. — Par arrêté 

préfectoral en date du 29 octobre, la 
commune de Lugagnac est autorisée à 
transférer au 22 mai la foire qui se tient 
au chef-lieu de cette commune le 7 du 
même mois. 

Promilhanes 
Changement de foire. — Par arrêté 

du 28octobre, la commune de Promi-
lhanes est autorisée à transférer au 14 
février, 14 mai, 14 août et 14 novembre 
les quatre foire3 qui se tiennent au 
chef-lieu de cette commune le lundi de 
Quasimodo, le 30 juin, le 30 septembre 
et le 15 décembre. 

Puy-l'Evêque 
Vaccine. — M. Rouma, docteur en 

médecine, vaccinateur cantonal, procé-
dera à la vaccination des en(ant3 dans 
les communes ci-après, savoir : 

Le 21 novembre à Floressas à 1 h. 1/2 
du soir, à Sérignac à 2 h., à Mauroux 
à 3 h., à Lacapeile-Cabanac. à 3h. 1/2. 

Le 22 novembre à Duravel à 2 h. du 
soir, à St-Martin-!e-Redon à 3 h , à 
Montcabrier à 3 h. 1/2, 

Le 23 novembre à Soturac à 2 h. du 
soir, àTouzacà 3 b., à Vire à 3 h. 1/2. 

Le 24novembre à Lagardeile à 2 h. du 
soir, à Pescadoires à 2 h. 1/2, àQrézels 
à 3 h. 

Le 25 novembre à Puy- l'Evêque à 9 h. 
du matin-

Le 26 novembre à Prayssac à 2 h. du 
soir. 

Vire 
Fédération républicaine. — Derniè-

rement, les membres de la Fédération 
républicaine de la commune de Vire 
étaient convoqués en assemblée géné-
rale. 

L'ordre du jour était le suivant : 
Compte rendu du congrès du 7 octobre ; 
mesures à prendre pour l'écoulement 
dej vins 

Ce comité, bien que de formation as-
sez récente, entre dans une voie que 
nous ne saurions trop encourager dans 
l'intérêt de nos campagnes. A côté de 
l'œuvre politique qui resie intangible, 
elle greffe une œuvre utilitaire. 

M. Rougié, instituteur en retraite, 
ouvre la séance. Il rappelle l'ordre du 
jour de la réunion et, avec l'autorité 
morale qui le distingue, il dit qu'il ne 
suffit pas de faire œuvre de bons répu-
blicains en politique, mais encore qu'il 
faut montrer à tous que les vrais démo-
crates savent être, à l'occasion, des hom-
mes utiles à leurs concitoyens, qu'ils 
savent s'unir pour la défense de leurs 
intérêts comme sous l'égide des lois ré 
publicaines. M. Roùgié donne ensuite 
la parole au citoyen Savy, secrétaire de 
la Fédération républicaine. 

Celui-ci en une causerie familiale, 
rend compte du congrès du 7 octobre. 
Il trace de cette réunion des déîégués 
radicaux de l'arrondissement un tableau 
sincère. 

C'est l'union de toutes les forces vrai-
ment démocratiques de l'arrondisse-
ment sortie de cette fournée mémorable 
ou plu'ôt affirmée. L'union dans l'insuc-
cès, il est vrai, hélas I Mais n'est-ce 
pas précisément dans l'adversité que les 
énergies se retrempent, que plus sûre-
ment elles peuvent mesurer leurs forces 
vives et préparer las grandes victoires, 
des victoires définitives. 

D'ailleurs, à Vire, dans l'arrondisse-
ment, comme dans la France entière, 
la démocratie s'est mise résolument en 
marche. Elle a compris que l'œuvre 
politique touchait à sa fin et qu'il fallait 
s'atteler résolument à l'œuvre sociale. 

M. Clemenceau a pour cette œuvre 
l'entière confiance de la démocratij pay-
sanne. Les républicains de Vire ne lui 
marchanderont pas leur modeste con-
cours. 

Une discussion amicale s'engage en-
suite au sujet des mesures à prendre 
pour l'écoulement des vins. Quelques 
caves sont vendues, d'autre3 ont pro-
messe d'achat. 

Il est décidé pour les autres qu'on fera 
procéder à l'analyie d'échantillons et 
lue les résultats seront communiqués 
aux acheteurs possibles de nos produits 
\inicoles. 

Ce moyen, s'il réussit, peut être con-
sidéré comme l'amorce d'un syndicat de 
Producteurs qui pourrait, avec le temps, 
prendre la proportion de3 syndicats 
viûicoles du Midi, qui ont si bien réus-
si» dans les années moyennes, à régula-
riser le cours des vins. 

Le président, M. Rougié, lève la séan-
ce et rendez-vous est pris pour une pro-
chaine réunion. 

Arrondissement de Figeae 

Bretenoux 
Le pont. — Les travaux de réfection 

de notre pont suspendu se poursuivent 
^ecassez d'activité en ce moment. Ces 
J°iirs derniers on a procédé au lance-

ment de la partie qui débouche sur la 
route de la gare. 

Cette opération bien conduite d'ail-
leurs par des hommes expérimentés, a 
été bien réussie. 

Dans un temps relativement court, 
trois heures environ, la moitié du pont 
a été mis en place. 

Quant le pont si ra complètement ter-
miné et livré à la circulation, tout le 
monde ici poussera un soupir de soula-
gement car, avec le charroi qui passe 
sur notre route, la passerelle actuelle 
n'est vraiment pas commode. 

Il nous restera ensuite à souhaiter la 
reprise des travaux du tramway arrêtés 
depuis longtemps. 

Cliangement de foire. — La Com-
mune de Bretenoux est autorisée à 
transférer au 26 janvier, 26 février, 25 
mars, 26 avril et 26 décembre les foires 
qui se tiennent au chef-lieu de cette 
commune le 12 des mois de janvier, 
février, mars, avril et décembre de cha-
que année. 

CONSEIL GÉNÉRAL 
Election du 18 Novembre 1906 

CANTON OUKST DE FIGEAC 

CANDIDAT RADICAL 

Conseiller municipal de Figeac 

Figeac 
Accident.'— Lundi, vers quatre heu-

res du soir, le sieur Jean Bonneval, jour-
nalier, âgé de soixasste et un ans, se trou-
vant en face le restaurant Maladeyre, 
au pont de Pin, n'ayant pu se garer à 
temps, a été renversé par une voiture 
qui venait deOapdenac. Relevé aussitôt, 
on a constaté qu'il avait reçu des contu-
sions au visage et à la jambe droite M. 
le docteur Fau, appelé de suite, lui a 
donné les soins nécessaires. Ses blessu-
res, quoique graves, n'inspirent pas 
d'inquiétude. 

Accident mortel. — Dans la soirée de 
lundi, la dame Marie Régolus, veuve 
Rama, propriétaire à Mége, commune 
de Figeac, repartait de la fête votive de 
Lunan. Au moment où elle montait sur 
la voiture, le cheval s'emballa, la voiture 
fut violemment renversée et la dame 
veuve Rame fut précipitée dans le fossé 
de la route. Dans cette chute, elle a 
reçu des contusions tellement graves à 
la tète et sur diverses parties du corps 
qu'elle est morte le lendemain mardi. 

Cajarc 
Les planteurs de tabac. — Une réu-

nion aura lieu à la mairie de Ca arc, 
dimanche prochain à 3 heures. Ordre du 
jour : 

Procès-verbal de la dernière séance ; 
Rapport concernant les résultats de 

l'enquête de la dernière assemblée géné-
rale au sujet de l'assurance ; 

Expertise, suppression de la deuxiè-
me série, désignation des candidats ; 

Nomination d'une Commission de 
planteurs devant collaborer avec celle 
du Conseil général à l'organisation de la 
loterie ; 

Opinion des syndicats sur l'efficacité 
de la loterie ; 

Modification réglementaire au sujet 
du retrait de six ares par suite du décès 
du titulaire ; 

Questions diverses ; modification des 
délais de déclaration ; désignation du 
lieu de la prochaine réunion. 

Saint-Hilaire-Bessonies 
Mort subite. — M. Contrasti, origi-

naire de Saint-Hilaire-Bessonies, qui 
habitait Larroquebrou depuis trois ans 
environ, a été trouvé mort dans sa 
chambre. 

M. Contrasti souffrait d'une maladie 
incurable. 

Saint-Céré 
Changement de foirs. — Par arrêté 

préfectoral en date du 26 oetobre la com-
mune de St-Céré est autorisée àtransfé-
rer au 30 novembre la foire qui se tient 
au chef-lieu le lor décembre de chaque 
année. Lorsque la dite foire tombera un 
dimanche elle sera tenue la veille 29 
novembre. 

Arrondissement de Gourdon 

Gourdon 
Arrestation. — Ces jours derniers, 

la gendarmerie de Frayssinet-le Gour-
donnais a arrêté le nommé François 
Cbignac, âgé de 26 ans, sans profession 
ni domicile fixe, né à Bordeaux, pris en 
flagrant délit de mendicité et vagabon-
dage. 

Conduit à Gourdon, Chignac a été 
écroué à la prison de notre ville, après 
avoir subi un interrogatoire sommaire 
devant M. le procureur de la Républi-
que. 

Labastide-Murat 
Foire du 12 novembre 1906. 

Favorisée par un temps superbe, la 
foire du 12 novembre a été assez belle. 

Grande aflluence au foirail, bon nombre 
de trausaciions, mais à la hausse. Sur 
notre champ de foire beaucoup de mar-
chands forains ; ils ont .fait beaucoup 
d'affaire-; 

Mercuriale de la balle : 
Blé, 16 à 16fr. 50 ; avoine, 9 à 9 fr. 25 

maïs, 9 fr. 75 à 10 fr. ; noix, 11 fr. 50 à 
12 fr. ; pommes de terre, o fr. le tout 
les 80 litres. 

Poulets jeune <, 0 l'r. 60 la livre. 
Œufs, 0 fr. 90 à 1 fr. la douzaine ; 

foies gra?, 2 fr à 2 fr. 25 la livre ; per-
dreaux, 1 fr. 75 a 2 fr. 

Martel 
Probité. — Vendredi dernier en se 

rendant à l'école primaire supérieure, 
le jeune Etienne Alard, âgé de huit ans 
et demi, trouva sur la voie publique un 
porte-monnaie contenant une somme de 
400 fr. en billets de banque. Comme il 
s'empressait d'aller déposer à la mairie 
sa précieuse trouvaille, une petite fille 
de son âge lui apprit que M. Barrière, 
boucher à Martel, avait perdu la veille 
une égale somme. Le jeune Alard revint 
alors sur ses pas et, allant trouver la 
famille Barrière, remit à celle-ci le por-
te-monnaie trouvé. 

L'enfant refusa toute récompense. 
Toutes nos félicitations à ce brave 

écolier. 

Souillac 
Notre dévoué député M. L.-J. Malvy, 

vient de recevoir la lettre suivante de 
M. Briand, Ministre de l'Instruction 
publique : 

Paris, le 7novembre 1906. 
Monsieur le député et cher collègue, 

Vous avez bien voulu appeler mon 
attention sur un projet de création d'un 
4e emploi d'adjoint à l'école des garçons 
de la commune de Souillac. 

J'ai l'honneur de vous informer que je 
viens d'approuver la délibération prise 
par le Conseil départemental de l'Ensei-
gnement primaire en faveur de ce projet. 

Agréez, M. le député et cher collègue, 
l'assurance de ma haute considération. 

Le ministre de l'Instruction publique 
Des Beaux-Arts et des Cultes, 

Signé : BRIAND. 

Les pères de famille devront être 
reconnaissants à M. L.-J Malvy de son 
heureuse intervention. 

Pétition. —Les habitants de la route 
nationnale, pariie comprise entre la pla-
ce Laborie et le foirail, ont adressé à 
M. Malvy, maire de Souillac, une péti-
tion pour le prier de s'opposer à ce que 
les jours de foire les porcs soient mis en 
vente le long du boulevard. 

Incendie. - Un incendie d'une gran-
de violence a détruit une maison d'habi-
tation appartenant au sieur Chassing, 
cultivateur, et située au lieu dit du 
Bourru. 

Maigre la promptitude des secours 
tont a été la proie des flammes. 

Une somme de 1,200 fr. eu billets de 
banque a été détruite par le feu. 

Les cames de ce sinistre sont incon-
nues. 

Chez nos voisins 

FUMEL 
La 1" à Tante Claire 

Je viens vous annoncer une grande nouvelle. 
Nousl'avons, endormant, Madame, échappé belle. 

Oui. Nous avons été menacés d'une 
levée de seringues. 

NosPurgonsont été sur le point dema-
nifester dans la rue, porteurs des insi-
gnes que leur a conférés la docte faculté. 

La cause de la manifestation ? 
Une vieille querelle entre Diafoirus 

et Tabellion. 
Vous vous rappelez, sans doute, l'a-

mitié qui unissait nos deux héros ; l'ar-
rivée de cette vieille commère, dame 
Politique, l'enrôlement des deux amis 
sous une bannière aux couleurs diffé-
rentes, mais aussi incolores ; leur ar-
rivée successive au Pouvoir ; leur ab-
domen orné d'une écharpe à glands 
d'argent ; leur retour a la vie privée, 
sur l'ordre formel, impératif de M. Suf-
frage Universel. 

Après quelques années de séjour dans 
l'inconnu, nous les retrouvons ; l'un au 
service de demoiselle bienfaisance ; 
l'autre, chez M. de l'Hospital. 

Par hasard, l'union se fit entre de 
l'Hospital et Bienfaisance : union de 
laquelle naquit une enfant, prénommée 
Assistance médicale. 

Chétive, très maladive, élevée au 
miliej des boites de jujube, des flacons 
de sirupus gummi et autres produits 
d'officine, la pauvre fillette, livrée à 
tous ses caprices, devint la proie de M. 
Tout le Monde. 

Pour éviter une exploitation, précur-
seusede la ruine, on tint un conseil de 
famille. Réunion orageuse, tumultueuse 
entre toutes. Tabellion accusa la gent 
Purgonnesque de tous les maux. Diafoi-
rus rit un plaidoyer pro domo, et accusa 
Tout le Monde. Finalement, on pourvut 
Assistance d'une tutelle. Cette délicate 
fonction a été dévolue à très haute et 
très puissante dame douairière Commis-
sion de Contrôle. 

La tutrice eut de teb pouvoirs que la 
société Purgon et Cie a protesté. Nos 
apothicaires se sont assemblés On dau-
ba sur Tabellion ; on le chargea de tous 
les méfaits d'Israël. Dans une pérorai-

sou des plus pathétiques, Diafoirus 
s'écria : Confrères, abandonnons-le à sa 
mauvaise constitution ; à l'intempérie 
de ses entrailles ; à la corruption de son 
sang ; à l'acreté de sa bile ; à la léculen 
ce de ses humeurs. — Oui, ajouta Pur 
gon, qu'avant un mois, il devienne dans 
un état incurable ; qu'il tombe dans la 
fièvre ; dans les fluxions du sang ; dans 
la dissenterie ; dans lhydropisie et, 
enfin, dans la privation de la vie. 

Pauvre Tabellion ! Que vouliez-vous 
qu'il fit contre ces malédictions ? Qu'il 
mourût ! non. Il n'eut qu'une indispo 
sition passagère. Romis de sa frayeur, il 
passe ses journées, tranquillement assis 
auprès de son foyer, rêvant dans une 
douce somnolence, d'une coopérative 
pharmaceutique avec tarif réduit de 
100 0/0. 

Seuls des esprits malfaisants regret-
tent, qui, son huile de foie de morue 
transformée en péirole ; qui, ^on sirop 
compensateur du tucre. Tandis que 
dans une chambre froide et humide, le 
pauvre honteux souffre, n'osant récla-
mer la médication bienfaisante, le bau-
me salutaire, calme souverain de ses 
maux. 

(Château des Ceulisses fuméloise3, le 
10e mois du règne de l'Action libérale.) 

LA IN DISCRET 
Notre gare 

Avec nos confrères régionaux, nous 
avons à plusieurs reprises signalé l'in-
suffisance de notre gare qui est loin de 
répondre aux besoins du commerce lo-
cal Les quais sont encombrés d'un bout 
à l'autre de l'arrivée. La mise en mar-
che des grandes briqueteries réfractai-
res et à laitier, que construit en ce 
moment la Société du Périgord ne peut 
qu'augmenter cet encombrement en 
assurant à notre gare un surcroît de 
trafic de 150 tonnes par jour. 

Cette question d'agrandissement tant 
de la gare de3 marchandises que de 
celle des voyageurs, fait en ce moment 
l'objet d'une étude de la part des fonc-
tionnaires de la compagnie et de ceux 
du contrôle. 

Agitation cléricale 
Nos bons cléricaux éprouvent le be-

soin de se réunir, de se sentir les cou-
des, et de se réchauffer l'ardeur belli-
queuse des timorés. N'ont-ils pas à en-
visager l'échéance du 11 décembre 
prochain. 

Aussi, le 18 courant, deux réunions 
des plus privées, seront tenues chez 
Madame de Briançon. La première sera 
pour les hommes ; la deuxième pour les 
dames. 

On nous assure que l'orateur sera un 
curé d'Agen, très connu dans notre 
ville, M. Combes. 

Réunissez-vous, messieurs bs cléri-
caux ; malgré vous, et coûte que coûte, 
force restera à la loi. Avec un ministère 
Clemenceau et un Briand aux cultes, la 
victoire appartient à la République. 

Les anciens du Qms 

Le banquet des anciens militaires du 
9m» de ligne est renvoyé à une data ulté-
rieure qui sera fixée prochainement. 

WÊÊÈ 

Fernando Yallot 

Paris, 5 Janvier 1905.— 
" Depuis quelques années, 

ma fillette avait régulièrement chaque hiver 
bronchite sur bronchite. J'essayai le traite-
ment à l'Emulsion Scott ; immédiatement 
mon enfant se trouva mieux et fut bientôt 
rétablie. J'ajouterai que ma fille aime 
beaucoup l'Emulsion Scott".—Mme A. Valiot, 
Sage-Femme, 16, Rue St-Ferdinaud. 

PPI|Hfïf IIP Rien de surprenant à ce que l'Emulsion Scott soit 
Pv"Wlxv-"*

 auss
i efficace. On a pris une peine infinie et 

dépensé des sommes considérables à perfectionner un remarquable 
procédé qui, transformant l'huile de foie de morue en Emulsion Scott, 
l'a rendue parfaitement savoureuse et digestible pour l'organisme le plus 
délicat, celui même dès bébés. La formule en est parfaite et hautement 
appréciée des Docteurs. Pour être sûr de guérir, réclamez donc toujours 
bien le véritable flacon Scott avec sa marque "le Pêcheur et la morue". 
Prix unique en toutes pharmacies : 4 Fr. 50 le flacon, 2 Fr. 50 le demi. 
Echantillon franco contre 0.50 de timbres adressés à l'EMULSION 
SCOTT (Delouche et Cie) 356, rue St-Honoré, PARIS. 

.Bibliographie 
Paraît aujourd'hui le l" numéro de la 

Revue internationale Se Contstie»*, 
publiée en français à Paris, chez Padone,' 
13, rue Soufflet, et en français et en alle-
mand à Berlin, Berne et Vienne. 

Le uremier numéro contient des articles: 
de l'amiral Fournier, sur les submestibles ; 
de M. Piirre Baudin, sur la politique co'o-
niale da la France ; de M Rochefort, sur 
la télégraphie .-ans fil ; de l'amiral Pludde-
mann, sur la marine allemande ; de M. 
Richter, sur les relations franco alleman-
des depuis Algé-dras ; du baron de Gemmin-
gen, sur les expériences aérostatique du 
comte deZeppelin, etc. 

GUERI IL Y A ONZE ANS 

Maux de l'estomac et du foie vaincus 
par la Tisane américaine 

des Shakers. 

Lorsque vos organes digestifs vien- j 
nent à se déranger, il est impossible de j 
prédire ce qui peut s'en suivre. Tout 
peut arriver dans un pareil cas, car tout 
votre organisme se ressent d'un tel 
désordre. Par exemple, il se produit des 
impuretés dans le sang par suite de la 
présence daas l'estomac d'aliments non 
digérés, et ces impuretés, sont ensuite 
charriées [dans toutes les parties du 
corps. Dans de telles circonstances, il 
va sans dire que vous ne pouvez jamais 
vous bien porter. Il en était de même 
de M. Jean Momas, qui demeure au 
numéro 10 de la rue Filaurie, à Bor-
deaux, mais la Tisane américaine des 
Shakers l'a complètement guéri. En 
signade reconnaissance il écrivait le 
19 février 1906 la lettre suivante : 

«Il y a quelques années, dit il,j'ai 
été en proie à de vives douleurs d'esto-
mac. Je ne pouvais digérer les aliments 
et après les repas je me sentais gonflé 
par suite de flatuosités. Parfois, des 
crampes et des maux de tête me fai-
saient souffrir le martyre. La nuit, je ne 
pouvais dormir que très peu, et, le ma-
tin, j'avais des nausées, et, quelquefois, 
des vomissements. Mon appétit dimi-
nuait de jour en jour et il va de soi que 
j'étais devenu très faible. Mon visage 
prit une teinte jaunâtre et j'avais fort 
mauvaise mine. En effet, j'étais très 
malade J'étais aussi atteint d'une cons-
tipation des plus opiniâtres. 

« J'ai souffert ainsi pendant trois ans, 
sans avoir trouvé aucun médicament 
qui pût, me soulager, lorsqu'enfin on me 
conseilla de faire l'essai de la Tisane 
américaine des Shakers. Je suivis ce 
conseil, et dès les premières cuillerées 
je m'en suis très bien trouvé. Les forces 
me sont revenues, et au bout du troisiè-
me flacon j'étais complètement rendu à 
la santé. Il y a onze ans de cela, mais je 
me porte toujours à merveille. 

Ea vente dans toutes les pharmacies. 
Demandez à M. Fanyau, pharmacien à 
Lille, une brochure gratuite sur les ma-
ladies et le moyen de les guérir. 

LISEZ TOUS LES SAMEDIS 

Le Magazine illustré « Sïisalassse et 
monsieur » qui est assurément la plus 
intéressante et la mieux faite des revues 
illustrées. 

Actualités, Mode, Sports, Musique, 
Bridge, Romans, Contes et Nouvelles, 
Concours Amusants. 

Le Numéro ne coûte que 40 centimes. 

Nuits Blanches 
Un habitant de Toulouse indique pins 

bas un remède qui intéressera ceux qui 
souffrent d'hémorroïdes ou d'eczéma. 

M. Rolles, 18, rue de la Colombette, à 
Toulouse, nous dit : 

« Il y a sept ou huit ans que j'étais at-
teint d'un eczéma humide qui me cou-
vrait le haut des jambes et s'étendait un 
peu autour de la ceinture. Vous dire 
les souffrances que j'ai endurées m'est 
presque impossible. A chaque change-
ment de température les démangeaisons 
étaient épouvantables et le soir, à la 
chaleur du lit, je me serais mis en sang 
car il m'était impossible de me retenir 
de me gratter. J'étais d'autant plus in-
quiet que tous les médicaments essayés 
ne m'avaient produit aucun effet lors-
qu'on me conseilla d'essayer l'Onguent 
Foster, vendu à la Pharmacie Orliac, à 
Cahors. Dès les premières applications, 
les démangeaisons étaient moins fortes, 
les plaques de petits boutons commen-
çaient à sécher. Après une dizaine d'ap-
plications je ne souffrais plus; il me 
semblait avoir retrouvé une nouvelle 
vie. Je certifie exact ce qui précède et 
vous autorise à le publier. 

La peau est un des moyens par les-
quels les impuretés sont éliminées de 
l'organisme ; mais elle est sujette à 
des affections particulières qui entra-
vent ou arrêtent entièrement ses fonc 
tions et doivent être soumises à un trai-
tement spécial. Au nombre de ces affec-
tions on compte : l'eczéma, les hémor-
roïdes, les dartres, les scrofules, la 
gourme, la teigne, l'herpès, etc. L'On-
guent Foster est ua spécifique contre 
toutes les démangeaisons de la peau. Il a 
été employé et sa valeur a été démontrée 
dans des milliers de cas. 

Exigez bien le véritable Onguent Fos-
ter, qui est en vente chez tous les phar-
maciens au prix de 3 fr. 50 la boite ou 
de 19 fr. les 6 boîtes ou franco par la 
poste en envoyant le montant voulu à : 
Spécialités Foster,H. Binac, pharmacien, 
25, rue St-Ferdinand, Paris. J. C. 24. 

Avis au public 
Le 20 novembre 1906. à deux heu-

res de l'après-midi, il sera procédé, à 
la Mairie de Cahors, à la réadjudica-
tion de la fourniture des fourrages à 
la ration à faire dans la dite place, du 
1" décembre 1906 au 31 octobre 1907. 

Pour tous renseignements utiles 
s'adresser à la Sous Intendance Mili-
taire. 

mlletin Finaosisr 
Paris, 15 novembre. 

La rente française reste faible, les of-
fres sont toujours nombreuses sur le 
marcher da comptant. A terme, notre 
3 0/0 se traire à 95,42 contre 95,47, hier. 

Le groupe des Sociétés de Crédit con-
tinue à faire preuve de dispositions sa-
tisfaisantes ; le Comptoir National d'Es-
compte se tient à 698; le Crédit Lyon-
nais à 1198 et la Société Générale à 658. 

La Rente Foncière est ferme à 560. 
Les transactions sont des plus res-

treintes sur les Chemins français : le 
Lyon cote 1297 ; le Nord, 1720 et l'Or-
léan, 1327. 

Les obligations 5 0/0 or des chemins de 
fer x ord-Ouest du Brésil sont recherchées 
à 448 fr. La Cie de chemins de fer Nor '-
Ouest du Brésil est concessionnaire d'u-
ne ligne de chemins de fer à voie de 1 
mètre, d'une longueur de 1.200 kilomè-
tres environ, reliant les chemins de fer 
de l'Etat de San-Paulo à l'Etat de Matto-
Grosso. 

Les rentes étrangères en légère repri-
se s'inscrivent : l'Extérieure à 95.25 ; 
le Portugais à 70,60 et le Turc à 93,90. 

Les fonds russes clôturent : le 5 0/0 
nouveau à 84,85 ; le 3 0/0 1891 à 62,40 et 
le Consolidé à 75,60. 

Les actions du port et des magasins 
publics de Paris-Austerlitz qui viennent 
é'être introduites sur le marché en Ban-

que, par les soins du Crédit Mobillier se 
traitent activement aux environs de 
270 fr. 

Les Amiantes de Poschiavo sont re-
marquables de fermeté à 215 fr. 

La Société privilégiée du Port de Para 
vientdedécider l'émission de 31.500 000 
francs d'obligations 5 0/0 première hy-
pothèque. La moitié de cette émission, soit 
30.000 obligations, sera réservé aux 
marchés français, hollandais «t suisse. 
Le mouvement Commercial du Brésil, 
comprenant les importations et les ex-
portations, accuse un développement 
contant depuis 1902. De 1903 à 1904, 
les importations du Port de Para ont 
augmentéd'environl8millions de francs 
ou de 25 0/0. En 1905, les importations, 
de ca port se sont chiffrées par 104 mil-
lions 109.250 fraucs accusant ainsi une 
novelle augmentation de plus de 15 mil-
lions de francs. 

il m MATÉRIEL mm 
en parfait état 

comprenant voie de 0m50, courbes et 
croisements, et vagonnets 

S'adresser au bureau du Journal 

LI PHLÉBITE 
Voulez-vous vous mettre à l'abri de 

l'embolie, l'accident le plus terrible de 
la phlébite ? Si vous y avez échappé, 
voulez-vous éviter les enflures persistan-
tes, les engourdissements, l'impotence 
qui résultent si souvent les phlébites 
anciennes î Prenez à chaque repas un 
verre à liqueur d'Elcsîr «Se Virginie 
l\')T(!»uI qui rétablira la circulation et 
fera disparaître toute douleur. Le flacon, 
4 (r. 50, franco, Nyrdahl. 20, rue de La 
Rochefoucauld, Paris. Envoi gratuit de 
la brochure explicative. Exiger sur 
l'enveloppe de chaque flacon, la signature 
de garantie Nyrdahl. 

\ tant .'Se {paraître 

A la Librairie DELSAUD 
RDE DE LA MAIRIE, CAHORS 

LE GRAND ANNUAIRE DU LOT 
CONTENANT LES PRÉVISIONS DU TEMPS 

par XA1NTRÂILLES, d'Issoire (Puy-de-Dôme) 
Illustré de plus de 300 gravures 

précédé d'une notice Historique 

Antoine de Gourdon 
Gouverneur de Cahors sous Henri IV 

et de liste et dates des 
FitllKIE* Oifi FÊTES LOCALES 

DU DÉPARTEMENT DU LOT 

CENTRAL-GARAGE 
69, BOULEVARD GAMBETTA . 

Voitures d'occasion disponibles 

Voiture MORS, 16 HP. 4 oyl. Ail. Magnéto. 
4 vit. Tonn. dém., 5 pl., dais, glaces. Rem. à neuf. 

Voiture RtCH&RD-BRASiER, 12 HP., S 
Gyl. Magnéto. Tonneau, 4 pl. dais et glaces. 

Voiture MORS, 8 HP. 2 cyl. Magnéto. Ton-
neau, 4 pl., dais et glaces. 

Voiture VHiC (G. Richard et Cu)> * eyl. 
Magnéto. Entrée latérale. 

Voiture PÂfiHARD-LEVASSOR, 15 HP. 
carb. Krebs. Entrée fat., pare-brise, cap. amér. 

Voitures léçjèfes neuves, SIZAIRE et 
NAUDIN, à prendra à l'usine fin mai. 

Voiture Electrique légère ULKIAWN. Fa-
cilité de charge pour ies accumulateurs. 

Par suite de conventions spéciales avec daa 
Agences de Paris, Je puis fournir aux person-
nes désirant acheter une voiture automobile, 
une liste mentionnant les occasions les plus 
avantageuses pour toutes les marques. 

Charges m le tmm\ éleet. d'icsamalattuis h tarte ttpteité 
Stock du pneu L'ÉLECTBIC

 aV
eo leur, 

gommes comprimées réalisant une économie 
de 50 •/.. 

Refuser les Imitations 

1 
■ i V ' 2if ",i J{ gN SKI FARINE [jjj 
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3Ml m m m» LACTÉE ÉÉi II H IPIS îiSi 
aaBËÊk. 

Aliment préféré des enfants. ] 

I 



1 

LA NATURE. Revue des sciences et de 
leurs applications aux Arts et à F Indus-
trie, Journal hebdomadaire et illustré, 
Masson et Cie, éditeurs, 120, boulevard 
Saint-Germain, Paris. — Sommaire dn 
E° 1747, du 17 Novembre 1906. 

Le renflouement du « Varjsg», par Sau-
vaire-Jourdan. — Dissémination des plan-

tes par lés poissons, par Virgile Brandi-
court. — L'île des albatros, par Jacques 
Boyer. — La mission française de la mala-
die du sommeil, par le Dr Ouadé. — Les 
grands appareils de levage, par Henry Bou-
geois. — Les fermes à autruches, par D. 
Ballet. — Nouveaux emplois de i'ox.ygène 
en métallurgie, par E. Lemaire. — Echel-
les d'incendie automobiles et automatique*, 
par D. Lebois. — Un nouveau mode de 
fabrication du verre à vitres, par P. de Mé-
riel. — Chronique. — Académie des scien-
ces ; séance du 12 novembre 1906, par Ch. 

de Villedeuil. ~- Curieuse transformation 
d'une pince de homard, par J. Durand. 

Ce numéro contient 21 .gravures et le 
bulletin météorologique de la semaine 

Demandez partout les ï.ee^uriîs «s« 
!» S3«*»M»SW«, -fis «. le numéro. 

nf pi rç méthode infaillible pour 
liLULLù tous retards. 11 fr. Ga-
rlno, pharmacien, à Nantes. 

Chirurgien-Dentiste de là Faculté de Médecine 
de Paris 

Bauréat de l'Ecole Dentaire de France 
Sneseseenï «I « 1$ A 14 E 15 

75, Boulevard Garnôêita 
Maison Bouysson, (de 9 à 5 heures) 

Travail pàpfalt 
eS ©ïstlèreaseatl garants 

CHIRURGIEN-DENTISTE 
ass passas 

DE LA FACULTÉ DE MÉDECINE ET DE 

L'ÉCOLE DENTAIRE DE PARIS 
DENTISTE DU LYCÉE GAMBETTA 

ET DE 
L'ÉCOLE NORMALE 

D'INSTITUTEURS 

Consulutioas tous les jours de 9 h. à 5 h, 
69, BOULEVARD GAMBETTA

 9 

EN FACE LE CAFÉ TIVOLI 

M. Wilcken n'a pas d'OPÉRATEURS 

IL GARANTIT SON TRAVAIL 

ATTENDU QUE TOUT EST FAIT PAR 

LUI-MÊME 

Le proprfêktir& gérant: A.. QmœÈuori, 

(SERVICE D'ÉTÉ 1906) 

De l^ari© à Toulouse 

PARIS t&ust.) dép 

Gignno-Cressensao 

SÔUILLAG I dép. 
GAZ0ULES.. 
Lamothé-f énelon 
Nozac 
GOURDON 
Saint-Clair 
Dégagnac 
TbMirao-Peyrilles 
Sâint-Denis-Catua 
Espère 
OAHORS.j-^ 
Sspt-Ponts 
Cftiurac 
Wbruque tMf.a'ie.. 

#TAtfBAN arr 
ULOUSÈ.. arr, 

17 
DIRECT 

1", »•, 3- élan. 
2 
3 
1 
3 
6 
6 
7 
7 
7 
7 
8 
8 
8 
8 
8 
9 
9 
9 
9 
9 
9 

10 
10 
10 
11 
12 

56s. 
11 
54 .s 
19 1 
23 
45 
21 
40 
45 
53 

9 
19 
31 
40 
51 
2 

13 
22 
32 
41 
51 

5 
12 
45 
19 
13 

5(1) 
EXPRESS 
1" tlam 

10 17 
10 26 

121 
par CaStors 

23(3) 35 1125 

26 m-
35 
28, 

7 38 
7 40 

8 8 

8 47 
8 53 

9 35 
10 2 
10 49s. 

7 
7 

»S. 
8 

12 54 
1 » 
2 
2 

28 
41 

EXPRESS 
i" eluil. 
8 47 
8 56 s. 
2 51 . 

59| 
848 
50 

2 
4 
4 

5 
5 

25 
28 

5 53 

6 29 
6 41 

7 18 
7 44 
8 38 

DIRKCT 
!'•, 1', S* ((un 

10 56s. 
11 9 
8 58 
9 29 

12 23 
12 
47 
6 

10 
18 
34 
44 
56 
5 

3 16 
3 27 
3 38 
3 47 
3 57 

I 

4 
4 
4 
4 
5 
5 
7 

7 
18 
34 
42 
17 
54 
51 

OMNIBUS 

7 15 
7 53 
8 13 
8 28 
8 37 
8 53 
9 5 
9 17 
9 27 
9 39 
9 51 

10 2 
10 12s 
10 23s 

|7 30„ 
^ 42f 
m 7 59 
S8 8 

I 8 45 
1 9 24 

De Toulouse à J 
42(4) 16(2) 1143-1128 

EXPRESS EXPRESS OMNIBUS 

T©UL»USS..<1. 
MONÏAUBANd. 
Caassade 
Lalbe#que.... 
Gteurae 
Sept-Ponts... 
CAH0RS..j"r-
« » 'dâp 
Espère 
St-Denis-Gatus , 
Thédirao-Peyril 
Dégagaac....... 
Saint-Clair 
GOURDON 
Nozac. 
Lamothe-Fénel, 
CAZOULÉS 
SOUILLAC a. 

d. 
Gignac-Cressens. 
BRIVE | ** 
PARIS (A.) arr*. 
PARIS (O.) arr. 

1 »8. 
1 49 

2 45 
2 49 

3 47 
3 48 

4 23 
4 27 

11 51 »■ 
11 59 

!»• ilaiu, 
2 43s. 
3 37 
4 1 

4 38 
4 50 

5 32 

5 53 
5 58 

6 33 
7 7 
4 15' 
4 24 

i"!' 
3 
4 
5 
6 

i" eissj 
18s. 
32 
20 
9 

6 19 
6 33 
6 42 

6 
1§ 
33 
47 
56 
6 

8 21 
8 30 
8 39 
8 53 
9 1 
9 6 
9 36 

10 7 

1132 (*) 
DIRECT 

1™, î', 3* il. 
f 5 45s. 

7 55 
8 36 
9 17 
9 26 
9 38 
9 46s. 

| 5 57 
®6 11 
«6 25 
26 41 
, 6 50 
1 6 59 

7 16 
25 
35 
50 
58 

7 
8 40 
9 11 

7 
7 
7 
7 
8 

i M.eai 
4 

EXPRESS 
1", f. 3«el. 

8 55s. 
9 44 

10 6 

10 43 
10 47 

» Cafliors 
122 1138 700 

RAPIDE OMNIBUS OMNIBUS 

11 37 
12 28 

11 27 

11 43 
11 50 

12 25m 
12 32 
8 35 
8 44 

24 
28 

2 59 
3 5 

10 22 
10 31 

!",!", 3' d, 
9 35 m 

10 53 
11 33 
12 13s. 
12 22 
12 34 
12 42 

2', 3» il. 
5 45 m 
7 20 
8 1 

.8 43 
8 52 
9 4 
9 12 • 
9 29 
9 41 
9 54 

10 7 
10 16 
18 25 
10 38 
19 46 
10 55 
11 8 
11 15 
11 18 
11 44 
12 12 
12 42?" 
10 7 
10 16 

f et «) 2° classe, pour 200 kilomètres minimum; 3* classa pour 300 kilomètres, 
a «t 4L) S'classe, pour 300 kilomètre» minimum ; 3* classe, pour 400 kilomètres. 

(*) Le train H32 TT* lieu que les jours de îoir*i Hontauban. 

Parte à St-Denis-près-Martel et Aurillac 
PAlB (Orsay)... départ. 
ëft-'&oato-l«s»-'Martel 

"ao 
....... (arrêt). 

Puybrun 
BréteïïôtiX-Biars 
Pirt-de-Gagnac 
La^sl-dé^Oère 
Lamativie 
Sfeaa (arrêt) 
La RoatMjfereu 
AURILLAC . arrivée. 

8h 47s. 
5 46i 
5 54l 

58 
6 

6 18 
6 25 
6 35 
6 55 

11 
26 
5 

» 
10 15 
10 29 â 

» 
11 » 
11 13 

» 
» 
» 
> 

10k 

1 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
3 
3 
4 

56 
52.s 
ls 

5 
13 
23 
30 
38 
58 
14 
30 
11 

10h 17m 
7 37 s 

45" 
49 
57 

7 
8 14 
8 22 
8 42 
8 58 
9 13 
9 52 

Aurillac à St-Denis-près-Martel et Paris 
AURILLAC départ.. 4h 325 
La Requebrou 5 14 s 
Sirnn (arrêt) 5 27 
Lamativie 5 44 
Lavsi-de-Oère .... 6 2 
Pori-de-Gagnac 6 10 
Bretaneux-Êi»rs 6 19 
Puybraa 6 28 
BêtalM* (arrêt). 6 34 
Vayrtra... 6 39 
St-Ben'is-lee-Martel 6 46 . 
PARIS iOrsay).. arrivée. * 
Mota. — Les jours d« foiras à Aurillac 

ksi? et arrive à St-B-uit à 7 h. 18 soir. 

» 

» 
» 

> 
7 41 
8 6 

» î 
8 31f 

8 42 
» 

9h 27^ 
W 7S 
10 20 
10 37 
10 55 
11 3 
11 15 
11 24 
Il 30 
11 36 
11 43-
10 16s. 

3" 9.i 
3 52! 

5 
22 
40 
48 
58 

7 
13 
20 
27 
24m. 

an train part d'Aurillac à 5 t. 4 

Le Buisson à St-Denis-près-Martel. 
Le Buisson.. dép. 

Sarlat 

Cazoulès 

Souillac „ 

Le Pigeon. 

Baladou... .Arrêt 

Martel.. 

S'-Denis-p.-M. ar. 

» 

6" 57 = 

7 38" 

8 1 
8 15 

8 19 

8 26 

8 36 

11 3 
» 

11 33 
11 50 

St-Denis-près-Martel au Buisson 
S*-Denis-p.-M..d 

6 352-

7 33* 

10 305 
â 

llh 1 
12 1 
12 41 
12 54 

1 81 

1 12 
1 20 
1 30 

3 30 

4 40 

5 24| 

6 2 

6 17 

6 21 
6 29 
6 40 

Martel. 

Baladou... .Arrêt 

Le Pigeon 

Souillac 

Cazoulès 

Sarlat 

Le Buisson.. arr. 

» 

» 

6h 5.J 

6 13s 

6 53 

» 

6b 545 

7 81 

7 14 

7 19 

7 29 

> 

» 

» 

» 

8h 5 = 

8 15a 

9 17 

10 9 

12h 15-g 

12 29 

12 35 

12 40 

1 10 

1 21 

2 23 

3 21 

7" 30 

8 43| 

9 25 

9 33 

» 

» 

» 

> 

7" 45i « 
7 59 

8 5 

8 10 

8 46 

8 57 

9 40 

Toulouse à Capdenac, Brive et Paris 

4" 57.S 6h 49i 12" A6.Û 4" ï.t 
9 50l 10 17l 4 ls 8 49* 

10 8 10 32 4 9 9 13 
11 1 10 44 4 21 9 28 
11 45 » » 9 53 
12 15i 11 7 4 45 10 7 
12 55" 11 26 5 6 10 29 

1 26 11 37 Wi6 10 41 
1 57 » 5 31 10 58 
2 12 11 58* 5 41 11 8 
2 26 12 »» 5 48 11 12 
2 46 12 9 5 57 11 21 
3 12 » 6 6 11 30 I 5 42 
3 59 12 47 6 27 11 55 | 6 22 

> 11 16 4 24" 8 44m 
1 Ce train ne t'arrêta à Rocamarîonr que da 1" mai au 31 octobre. 

Paris à Brive, Capdenac et Toulouse 

TOULOUSE dép. 
CAPDENAC j w

r
-dep. 

FIGEAC 
Le Pournel 
Assier 
Gramat 
Roeamadour 
Montvalent 
St-Denis-p.-( ar. . 

Martel f dép. 
Quatre-Routes... 
Turenae 
BRIVE ar. 
PARIS (Orsay)ar. 

12" 25 
6 32 
7 45 
8 > 
8 22 
8 35 

> 
25 

9 
9 
9 45 
9 56 

10 5 
10 19 
10 35 
11 
» 

Q 
SARLAT 
Oarwo 
Grolejao 
St-Oirq-Madelon 
Payrignao (arr.). 
GOURDON...... 

De Sarlat à Gourdon 
9 »ë 
9 lia 
9 19 
9 24 
9 31 
9 41 

29S 
44" 

1 54 
2 1 

2 18 

8 31s 
8 42" 
8 50 
8 55 
9 1 
9 10 

De Gourdon à Sarlat 
GOURDON 
Payrignac(arr.).. 
St-Cirq-Madelon. 
Grolejs* 
Carsao 
SARLAT 

7 
7 
7 
7 
g 
8 

355 
448 
51 
58 

@ 
17 

11 »ë 
— 0 

11 16 
Il 26 
11 46| 
11 54" 

5 3§s 
5 45 
5 52 

57 
8 

5 
6 
6 19 

PARIS (Orsay) dép. 
BRIVE...... dép. 
Turenne 
Quatre-Routes 
St-Denis-près-l arr. 

Martel j dép. 
Montvalent 
Roeamadour 
Gramat 
Assier 
Le Pournel.. 
FIGEAC.... 
CAPDENAC. BIT. 

10" 17» 
6 42 s 

7* 
15 
23 
27 

7 
7 
7 
7 
7 
7 
8 9 
8 28 
8 37 
8 55 
9 

57 

6 
9 14 

12 23 g* 
dép, 

TOULOUSE... ut 
1 Ce train ne s'arrête i Rocaïamleur qns du mai »a 31 octobre 

8 ls 
8 281 
8 37 
8 45 
g 51 
9 4 
9 24 
9 37 
9 58 

16 8 
10 29 
10 4© 
11 5 
3 50s 

8h 47s. 
414 

»a 
9 

16 
22 

» » 
5'*I46 
5 57 
6 16 
» » 
8 41 
6 52 
7 H 

10 58 

» 
» 

» 
» 

» 
> 
» 

5 134 
5 2< 

» 

10" 56 
12 531 

1 18" 

13e ÏJÎ 

CAHORS. - dép...., 
Mercuès ; 
Douelîe (Arrêt) 
Parnac , 
Luzaeh ,, 
Gastelfranc , 
Prayssac (Arrêt) 
Puy-l'Evôque , 
Duravei 
S«torac-Taaaa« 
Furent 
LIB©S 
PAEIB (Orsay) , 

iors a 

6 5i 
6 m 
6 23 
6 30 
6 36 
3 49 
6 52 

1 
8 

16 

ai 
10 10-

(3. cl.) 
7 28a 
7 50| 

8 9 
8 21 
8 46 

9 11 
9 25 
9 

10 
10 

37 
2 
9 

12 53 s 
7-

11 
18 
24 
36 
39 
47 
54 
2 

il 
W 

6 
7 
7 
7 
7 
7 
7 
7 
8 
8 

PARIS (Orsay) 
LIBOS.... dép 
B'umel 
Soturae-Tousao...... 
Duravel 
Puy-l'E vâque ........ 
Praysaao (Arrêt) 
Gastei franc 
Lnzech 
Pamac... 
Douelle (Arrêt) . 
Mercuès 
CAHORS. — Ar. 

7 
7 
8 

50s. 

21 
8 12 
8 19 
8 26 
8 33 
8 39 
8 50 
8 58 
9 3 
9 8 
9 20 

10 
8 1 
8 24 
3 84 
3 41 
3 48 
3 55 
4 
4 
4 
4 
4 
4 

» 
10 
18 
23 
28 
40a. 

CAHORS. — dé.p.... 
Oabassufc, halte 
Aroambal 
Ver3 
Saint-Gôry 
Conduché 
Saint-Cirq, halte 
St-Martin-Labou val, 
Caivignac, halte 
Cajarc 
Montbrun, halte 
Toirac 
Lamadeleine 
CAPDENAC. — Ar., 
PARIS (Orsay) 

lia 
20l 
31 
40 
49 

2 
8 9 
8 26 
8 34 
8 48 
8 59 
9 9 
9 22 
9 34 

10 16 

214 
36* 

1 47 
1 
2 
2 
2 
2 

56 
4 

17 
24 
33 

2 41 
2 55 

6 
16 
29 
41 

4 24 

28 
36 
42 
56 

2 15 
2 30 
2 51 
3 1 
3 21 
3 32 
4 2 

PARIS (Orsay) 
CAPDENAC. — Dép. 
Lamadeleine 
Toirac 
Montbrun, balte 
Oajare 
Caivignae, balte 
St-Martin-L«ù»o»T«l. 
Saint-Cirq, balte.... 
Conduché , 
Saint-Géry, 
V^ar^............... 
ArassbaL.......... 

Ar., 

8 47s. 
7 29« 

40| 
50 
58 
8 

7 
7 
7 
§ 
8 13 
8 25 
8 
8 38 
3 50 
3 55 
% % 
9 12 
9 20. 

11 »s 
îi ni 
11 21 
11 29 
11 38 
11 48 
11 54 
12 1* 
12 7" 
m 18 
12 28 
M SI 
12 48 
Il 48 

7 
U 
20 
87 
48 
46 
Si 

6 
14 

8 27 
8 $3 
244 . 

7 28--
9 9c 
9 151 
9 25 
9 82 

10 
10 

46 
51 

1 
9 

10 14 
10 19 
10 31s. 

De Çlatt<0>r,s à Capdenac 
6 47i 
6 502 

5 
13 
21 
32 
39 
46 
52 

3 
8 12 
8 20 
8 31 
8 42 
8 44 

De dapcteiiac à Cahors 
10 56s. 
5 39i 
5 51* 
6 3 
6 
6 24 
6 
Ô 
6 53 
7 1 
7 n 
7 m 

% 7 m 
7 m 

■ 7 54 

44 

5s 

î, Rue des Capucins, CAHORS 

IMPRIMEUR 

12 PUSSES 

INSTALLATION 

A vapeur et à l'électricité 

De la Cempa^îîi® d'Orléans, de la e©mpa$iîie dès Chemins de 1er Ne^eHiais 
DE L'UNION FRANÇAISE . ANTÎALCCOMC:UE, DE L'UNION FRANÇAISE DES POUR LA TBMÎ»É*ANCi 

de la Société française de tempérance de la Crote-$ieae 
du Quh ÇéVenoI, des Syndicats dnt}ï%M%N$ départefiqeîîiau^ 

des Associations des Anciens Elèves : 
de l'École Normale des Instituteurs de la Seine, 

DB IVÉCOZ.5 RoSMAtB BBS IWSTITÏTTRÏCES B3B LA, SBXSS, 

il Lfiii Fiiitei et il Lfili iilir® 
4t qotqbrtuscs publleatfoijs Rjâdîcales, sUtiognpWqun et ■i)«tIcooU^«««» •*«•» ••«.. «le. 

OUVRAGES DE LUXE, TRAVAUX EN TOUS GENRES (ADMINISTRATIFS & COMMERCIAUX) 
-"■ ^■^am^e&^mam^ 

BROCHURES, JOURNAUX ILLUSTRÉS, PÉRIODIQUES, MÉMOIRES & THÈSES 

Étiquettes, Enveloppes, Têtes de Lettres, factures, Registres 

TABLEAUX, PROGRAMMES, CARTES COMMERCIALES, 

datt 

PRÏX MODÉRÉS 


